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1. et 2. Réception civique le 27 septembre en l’honneur d’athlètes charlois qui ont participé 
aux Jeux du Québec et d’autres qui se sont qualifiés pour les Olympiques spéciaux de 
Calgary tenus en janvier 2024.   3. En collaboration avec la MRC de Joliette, la Récréation 
des lutins a attiré une foule de plus de 1000 personnes, dont M. François St-Louis, député 
de Joliette.   4. La Ville de SCB a arboré le drapeau de la Grande semaine des tout-petits le 
20 novembre en compagnie de la prématernelle Les Picolos.   5. Les employés de la Ville 
ont participé pour la 2e année à la collecte de denrées de la 142e guignolée de la SSVP–
Joliette, initiée par Isabelle Poitras.   6. Cérémonie du Jour du Souvenir tenue par la Légion 
Royale Canadienne (Filiale De Lanaudière) le 12 novembre.   7. Remise de chèque de 
l’équipe Partenaires pour la persévérance scolaire du Défi Pierre Lavoie à l’école Lorenzo-
Gauthier le 14 novembre.   8. Lancement du 24e Salon des Métiers d’art de Lanaudière du 
Centre André-Hénault du 23 au 25 novembre.   9. Franc succès du dîner traditionnel de 
Noël du Club FADOQ de SCB, 400 $ ont été amassés pour la Guignolée de la SSVP Joliette. 
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Il aimait sa ville pour laquelle il s’est 
dévoué corps et âme. Le maire et 
le préfet Hénault, c’était la fidélité 
à des principes et des idées. Il 
avançait chaque jour avec cette idée 
qu’il faut agir pour le bien commun 
avec une volonté d’être autonome 
et efficace. Il était un homme 
respectueux, rigoureux dans les 
actes et courtois dans les mots.
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À  la fin de l’année 2023, André Hénault nous 
a quitté. C’est avec une immense peine que 
le maire que je suis a appris le décès de son 
prédécesseur et ami. Au nom de l’ensemble du 

conseil municipal, des anciens élus comme des nouveaux, 
de tous les employés comme de toutes les personnes 
qui ont travaillé avec lui, je veux lui adresser un dernier au 
revoir dans cet édito… un papier qu’il aimait tant écrire, à 
une époque pas si lointaine... celle du « 4 saisons » !

Il aimait sa ville pour laquelle il s’est dévoué corps et 
âme. Le maire et le préfet Hénault, c’était la fidélité à des 
principes et des idées. Il avançait chaque jour avec cette 
idée qu’il faut agir pour le bien commun avec une volonté 
d’être autonome et efficace. Il était un homme respectueux, 
rigoureux dans les actes et courtois dans les mots.

Il savait comme élu, que le respect se gagne par le travail… 
C’est-à-dire par la capacité à connaître ses dossiers, à sa-
voir en débattre et à les défendre. Et en plus de son travail, 
il savait rassembler les gens. En ce début d’année 2024, je 
tiens donc à lui rendre hommage en rappelant tout ce qu’il 
a fait pour sa ville.

André Hénault à SCB, c’est un bilan époustouflant :

Une station de traitement et d’épuration des eaux, une 
caserne de pompier, un centre culturel qui passe par la 
Maison et jardins Antoine-Lacombe, un nouvel hôtel de 
ville, un camp de jour au parc Bosco, le parc du Bois-Brûlé, 
le développement urbain et les premières résidences pour 
personnes aînées. C’est aussi un grand prix municipal, 
le prix Jean-Marc-Moreau remis par la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) pour son leadership 
et son engagement.

Lors de ses deux derniers mandats, notre ville avait com-
mencé à se doter d’un profil et d’une prospérité nouvelle. 
Il devançait son temps en quelque sorte, alors qu’il vantait 
« l’âge d’or de Saint-Charles-Borromée » dans les pages du 
quotidien La Presse en décembre 2016. Pour lui, l’arrivée 
de nouveaux citoyens, le vieillissement de la population et 
la notion de densité urbaine n’était pas une fatalité, mais 
plutôt une opportunité, pour ne pas dire une capacité.

Cette vision de l’homme avec qui j’ai eu la chance d’œuvrer 
pendant plus de 30 ans à la table du conseil est encore 
avérée. Car la construction d’une ville ne se fait pas que 
dans le développement. Elle se fait par son histoire. André 
Hénault est entré dans l’histoire et nous allons garder 
vivante son ambition pour Saint-Charles-Borromée dans de 
nombreux domaines. Nous allons poursuivre ce qui a été 
commencé : faire passer SCB dans une logique moderne, 
durable et enviable.

ROBERT BIBEAU 
MAIRE

Merci, 
Monsieur 
le Maire !

Photo : Benoît Dupont
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S LA RÉGION EN DEUIL APRÈS LE DÉCÈS D’ANDRÉ HÉNAULT
Des funérailles officielles seront organisées le 4 mai

C’est avec tristesse que la Ville de Saint-Charles-Borromée a appris le décès de l’ancien 
maire, monsieur André Hénault, survenu le 28 décembre dernier au petit matin.

T rès impliqué dans sa communauté, M. Hénault a 
été maire de 1988 à 2017 et conseiller municipal, 
de 1983 à 1988, en plus d’occuper le poste de 
préfet de la MRC de Joliette pendant 21 années, 

dont 17 années comme président de la Table des préfets de 
Lanaudière, soit de 1998 à 2015.

À titre de maire de SCB, M. Hénault a multiplié les engage-
ments, contribuant à l’urbanisation de la ville au cours de 
ses mandats et à la réalisation de plusieurs projets porteurs 
durant une période marquée par le développement. Il était 
d’ailleurs directeur général de la Chambre de commerce 
du Grand Joliette de 1992 à 2013.

Élu pour la première fois au conseil municipal comme 
conseiller en 1983. Il a été réélu pour une dizaine de fois 
consécutive pour représenter les Charlois à l'hôtel de ville.

Notons aussi que 34 ans après ses premiers pas en 
politique municipale, son fils Jean-Sébastien Hénault a été 
élu conseiller municipal en 2017. 

Au nom de toute la population de Saint-Charles-Borromée, 
le conseil municipal et l’équipe administrative offrent leurs 
plus sincères condoléances au conseiller Jean-Sébastien 
Hénault, à sa famille aux proches et aux amis de monsieur 
Hénault. Le drapeau de la ville sera aussi mis en berne le 
jour des funérailles.

Cérémonie officielle
À la demande de la famille, tous ceux qui ont côtoyé 
M. Hénault pourront se réunir le 4 mai, en chapelle ardente 
qui sera tenue au centre André-Hénault, lieu symbolique 
pour l’homme et pour l’occasion. Un livre de condoléances 
sera mis à la disposition des citoyens de 9 h à 11 h et de 
13 h à 15 h et une cérémonie d’adieux officiels sera organi-
sée par la Ville de 15 h à 16 h 30 offrant ainsi aux Charlois 
l’occasion de lui rendre un dernier hommage.

Le parc Bosco était un 
lieu significatif pour André 
Hénault. En effet : dès sa 
jeunesse, durant ses vacances 
consacrées au service de 
l’animation estivale, il aura 
été nommé « maire de 
Bosco » pendant deux étés 
consécutifs !

André Hénault lors de la 
dénomination du centre 
Bosco à son nom, en 
octobre 2018.

Quelques souvenirs
Il serait fastidieux de lister tout son 
apport pour notre ville, mais on peut 
en rappeler quelques-uns :
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CIRCUIT D’AUTOBUS 30 MINUTES, CIRCUIT EXPRESS 
ET TRANSPORT À LA DEMANDE DÈS LA RENTRÉE 2024 

POUR LES CHARLOIS !
Dans le cadre du budget 2024 qui a été adopté le 14 décembre dernier, le conseil municipal 
de la Ville de Saint-Charles-Borromée a entériné une résolution pour optimiser le transport 
en commun sur son territoire. Trois nouvelles solutions entreront en vigueur dès août 2024 

et permettront aux Charlois de se déplacer avec plus de facilité.

L a première amélioration est l’établissement d’une 
boucle à l’intérieur du territoire de SCB, permettant 
aux usagers de se déplacer au sein de la municipalité 
dans un temps de parcours d’un maximum de 

30 minutes. Ce gain de temps entre les points d’intérêt du 
territoire était largement réclamé par la clientèle, et la Ville 
fait le pari de gagner en achalandage dès la rentrée 2024.

Cette mesure applaudie découle d’une collaboration étroite 
entre la MRC de Joliette et la Ville de SCB qui ont constaté 
la croissance urbaine et le besoin grandissant de mobilité à 
Saint-Charles-Borromée, en particulier pour les étudiants et 
les professionnels.

La deuxième amélioration est l’optimisation du transport 
collectif par l’ajout d’une offre de transport à la demande pour 
la clientèle située à l’extérieur de la boucle d’autobus, notam-
ment pour les citoyens qui demeurent au nord du rang Double. 
Ce service complémentaire aux lignes d’autobus, mieux connu 
sous le vocable « taxibus », viendra proposer un moyen supplé-
mentaire pour réduire leur empreinte écologique.

Enfin, le conseil municipal a également donné son accord 
pour l’ajout d’un circuit express de 30 minutes stratégique-
ment conçu pour relier les destinations les plus en demande 
des usagers, soit le Centre hospitalier de Lanaudière (CHDL), 
le terminus des autobus régionaux, le centre-ville de Joliette, 
le cégep régional de Lanaudière à Joliette et le centre 
commercial Galeries de Joliette.

« Dans sa nouvelle vision 2021-2030, SCB se développe pour 
se positionner comme le pôle santé de la MRC et comme une 
ville enviable à tous égards. Avec ces améliorations, on vient 
améliorer la fluidité, réduire la pollution et offrir un accès équi-
table à la mobilité. Nous croyons qu’un plus grand nombre 
de Charlois vont choisir le transport collectif pour le travail, 
les études, le magasinage, les visites médicales, les loisirs 
ou d’autres activités. C’est dans cette optique que le conseil 
municipal a ardemment travaillé ces dernières années ! Nous 
voici passer enfin de l’idée à la réalité ! », a déclaré le maire, 
M. Robert Bibeau.

«
»

Investir dans le transport 
en commun, c’est 
investir concrètement 
dans le quotidien des 

Charlois ! 
Robert Bibeau, maire
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F aire du vélo pendant la saison 
froide peut sembler être un 
projet ambitieux, mais en réa-
lité, ce n’est pas aussi sorcier 

qu’il n’y paraît. Cependant, beaucoup 
de cyclistes, faute de savoir par où 
commencer, se retrouvent contraints, 
l’âme en peine, à ranger leur fidèle 
monture lorsque les températures 
chutent. Qui n’a jamais rêvé de sur-
passer le trafic, de brûler des calories 
au lieu de l’essence, et d’économiser 
des sous au lieu de les dépenser ?

La motivation pour laisser le vélo 
sorti tout au long de l’hiver est 
tangible, d’autant plus que la saison 
actuelle, jusqu’à la rédaction de ces 
lignes, offre des conditions hiver-
nales propices à cette pratique. Vous 
envisagez de vous lancer dans l’aven-
ture, mais vous ne savez pas par où 
commencer ? Nous avons recueilli 
les témoignages de passionnés et 
de novices de ce sport afin de vous 

accompagner dans vos démarches 
pour adopter ce mode de déplace-
ment actif, qui ne manquera pas de 
vous convaincre !

Sur deux roues vers 
le pôle santé
La croissance urbaine elle-même 
devient un moteur d’encouragement 
pour les déplacements à vélo en 
hiver, même au sein de villes de taille 
plus modeste. Pour de nombreux 
cyclistes, toutes les motivations 
sont bonnes pour pédaler pendant 
la saison froide. Cette tendance est 
particulièrement marquée à SCB, où 
plusieurs kilomètres de pistes cy-
clables sont entretenus tout au long 
de l’hiver pour favoriser les déplace-
ments à vélo.

Au sein du Centre hospitalier de La-
naudière (CHDL), cette réalité est bien 
ancrée, surtout parmi les travailleurs 

attirés par la mobilité active. Beau-
coup d’utilisateurs du vélo d’hiver 
sont déjà adeptes du vélo l’été, le 
considérant davantage comme un 
moyen de transport entre les points 
A et B, sans que ce soit leur sport 
favori, échappant ainsi à la circulation 
dense tout en favorisant le respect 
de l’environnement et surtout, de la 
santé. Jean-Sébastien A., employé 
au CHDL, qui demeure à 3 km de son 
travail, n’avait jamais pensé faire du 
vélo l’hiver. Ce sont des collègues qui 
l’ont incité à le faire. « Une fois qu’on 
comprend les bénéfices de ce mode 
de déplacement, pas besoin d’être 
en super en forme pour s’y adonner 
complètement. Et l’avantage, c’est 
qu’on a moins chaud en hiver qu’en 
été ! », affirme-t-il. 

Jean-Sébastien A. s’interroge : « Tous 
les jours, une dizaine de vélos oc-
cupent le nouvel abri à vélo sécurisé 
qui a été installé par l’hôpital au 

À VÉLO L’HIVER… ?  
ÇA TIENT LA ROUTE ! 
Au fil des années, la popularité du vélo 
en tant que moyen de déplacement 
utilitaire a connu une croissance 
exponentielle… même en hiver ! 
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printemps dernier. Je me demande quel 
effet cela aurait si des entreprises ou 
institutions importantes comme les écoles 
de SCB mettaient en place des endroits 
sécurisés pour ranger les vélos ? ». Une 
chose est sûre selon lui, l’abri attire de 
nouveaux adeptes !

Les voies cyclables enneigées ne sont 
pas exclusivement fréquentées par les 
employés du centre hospitalier, détrompez- 
vous ; elles voient également défiler au 
quotidien de nombreuses personnes étran-
gères au lieu de travail, dont Yannick R., 
employé à la Ville de SCB. Selon lui, il ne 
faut pas nécessairement du courage pour 
choisir le vélo plutôt que la voiture le matin, 
mais simplement trouver le bon incitatif (et 
avoir un peu de discipline !). « Il n’y a pas 
une journée plus difficile que d’autre, c’est 
comme un automatisme. ». Dans son cas, 
l’idée d’avoir une seule voiture à la maison 
au lieu de deux semble une solution judi-
cieuse pour troquer l’auto pour le vélo !

Un minimum pour s’équiper
Pour profiter pleinement des plaisirs du 
vélo en hiver, l’équipement de base joue 
un rôle crucial. Possédez-vous déjà un 
vélo ? Si c’est le cas, vous pouvez sans 
aucun doute rouler même en hiver ! « Si 
vous souhaitez vous initier, vous pouvez 

certainement utiliser votre vieux 
vélo qui vous transporte si bien 
tous les autres mois de l’année », 
suggère Jean-Sébastien A. Il 
n’y a pas de vélo parfait pour la 
saison froide, d’autant plus que 
les conditions hivernales, entre gel 
et dégel, peuvent être rudes sur la 
corrosion.

Selon les utilisateurs interrogés, 
il n’est pas nécessaire d’investir 
dans un matériel extravagant. 
Des pneus à clous, au moins à 
l’avant, peuvent être avantageux 

sur le plan économique, tout comme des 
pneus à crampons et des freins de qualité. 
De plus, l’achat d’un vélo spécifique aux 
conditions hivernales, comme un fatbike, 
ne semble pas indispensable pour ceux 
qui veulent se lancer dans ce sport.

Contrairement à la croyance populaire, 
il n’est pas nécessaire de porter des 
vêtements ultra-techniques pour rouler 
en hiver. L’idéal est d’éviter les irritants et 
d’adopter un habillement en superposition 
de couches, de préférence imperméable, 

tout en veillant à bien protéger pieds et 
mains. Selon Yannick R., « Le plus difficile 
à gérer, c’est la pluie ; les averses, la pluie 
dans le visage, les vêtements mouillés... 
ce n’est pas l’idéal. Des lunettes de ski, un 
casque et des vêtements multicouches 
et/ou imperméables sont essentiels pour 
le confort ! ».

De plus, en raison de l’arrivée précoce de 
l’obscurité en hiver, la conformité au Code 
de la sécurité routière exige que les cy-
clistes soient visibles la nuit. Il est recom-
mandé d’équiper votre vélo de lumières 
clignotantes, avec des lumières blanches 
à l’avant et rouges à l’arrière. Ces acces-
soires sont généralement disponibles à 
un coût abordable dans les boutiques 
spécialisées pour cyclistes.

Prévoir ses déplacements, 
c’est payant !
Que ce soit à vélo ou en voiture, les dépla-
cements peuvent prendre plus de temps 
en hiver, surtout lorsque les conditions 
météorologiques sont capricieuses. Pour 
éviter tout retard sur votre horaire, il est ju-
dicieux de planifier un départ plus tôt que 
d’habitude. Et pour savourer pleinement 
les plaisirs du vélo d’hiver, il est recom-
mandé de débuter par des journées plus 
clémentes, souligne Chantal C., employée 
au CHDL. 

« Il ne faut surtout pas se décourager, 
affirme Jean-Sébastien A. Une fois que 
l’on s’engage dans cette pratique de 
déplacement actif et que l’on en ressent 
les bienfaits, c’est une dynamique positive 
qui s’installe, et on ne souhaite plus faire 
machine arrière ! Je me trouve même des 
excuses pour choisir le vélo au lieu de la 
voiture ! », plaisante-t-il. Selon lui, débuter 
en explorant des rues moins fréquentées 
permettrait de constater immédiatement 
les avantages de cette approche.

Si vous hésitez sur le chemin à prendre 
pour rester en sécurité en tout temps, 
consultez la carte de la Ville qui vous 
permettra de trouver l’itinéraire idéal pour 
vous rendre à destination.

Vous pouvez retrouver la 
carte routière de la ville de 
SCB sur le vivrescb.com 
et repérez facilement les 
sentiers déneigés l’hiver à 
l’aide de cette icône 

Pour savoir comment 
ajuster son vélo l’hiver, vous 
pouvez consulter le dossier 
« Adapter son vélo pour 
l’hiver » sur le site web de 
Vélo Québec ou cliquez ici.

Photo : Mélanie Émond Photographie

https://www.vivrescb.com/transports/cartes-et-reseaux/rubriques/carte-routiere-et-du-reseau-cyclable
https://www.velo.qc.ca/boite-a-outils/adapter-son-velo-pour-lhiver/
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Les Charlois sont courtois !
« Tout le monde serait gagnant à opter pour le 
vélo en hiver. Honnêtement, il y aurait moins de 
voitures sur les routes, et plus de gens en meil-
leure forme physique. », soutient sincèrement 
Chantal C. La pratique de ce sport encourage éga-
lement un meilleur partage de l’espace public en 
attribuant des voies réservées au transport actif 
selon elle. Selon les utilisateurs, les habitants de 
Saint-Charles-Borromée sont déjà très courtois sur 
la route ! Cependant, certains peuvent s’inquiéter 
de circuler le long des grandes artères, bien que 
ce ne soit pas l’opinion de Chantal C., qui accom-
pagne ses enfants presque tous les jours, en 
toutes saisons, pour se rendre à l’école primaire. 
« On adopte une conduite plus prudente, on prend 
davantage de précautions et on ne se presse pas 
pour arriver. » C’est le secret selon elle ! 

Quelle que soit la saison, nous sommes nombreux 
à partager la route. Si être attentif aux autres usa-
gers est déjà crucial, imaginez à quel point cela 
devient essentiel en hiver. En effet, la chaussée 
peut être glissante, la visibilité réduite, et les pré-
cipitations de neige ou de pluie ajoutent des défis 
supplémentaires. « Je ne connais personne qui 
n’a jamais glissé ou tombé de son vélo au moins 
une fois durant l’hiver ! Mais les blessures sont 
toujours minimes et ce n’est pas un frein 
à la pratique », rassure Chantal C.

Que ce soit en hiver ou en été, par temps parfait ou non, la 
courtoisie envers les usagers plus vulnérables reste primor-
diale. Elle contribue à réduire les risques d’accidents et à 
apporter du bien-être à ceux que l’on croise sur le chemin. 
Cette attitude bienveillante s’inscrit parfaitement dans l’es-
prit de la campagne de relations citoyennes respectueuses 
de la Ville, symbolisée par le slogan : « Je suis courtois, je 
suis charlois ! ».

De NDP à SCB
Utiliser le vélo en hiver va au-delà d’un simple moyen de 
transport ; c’est une contribution tangible à une ville plus 
verte et dynamique, tout en réduisant le nombre de voitures 
en circulation. Cette démarche prend tout son sens, notam-
ment lors des déplacements interurbains, comme de Notre-
Dame-des-Prairies à Saint-Charles-Borromée.

Philippe B., aussi employé au CHDL, fervent utilisateur de la 
passerelle Maria-Goretti pour se rendre au travail a plaidé en 
faveur du déneigement de cette infrastructure. Il confirme 
que cette initiative a porté ses fruits : « Je remarque plus 
fréquemment des piétons sur le sentier de la passerelle, 
et depuis la pandémie, on voit parfois des traces de vélos 
autres que les miennes. » En tant que partisan de la mobilité 
active, Philippe est convaincu que rouler en hiver est béné-
fique pour la santé mentale et pour combattre la sédentari-
té. « Autrefois, j’arrêtais de faire du vélo après l’été, et je me 
suis rendu compte que je bougeais moins, ce qui affectait 
mon moral…».

Pour lui, faire du vélo quotidiennement est devenu un réflexe. 
« Rouler 200 jours par an, 5 à 10 km par jour, cela représente 
tout de même de 1000 à 2000 km de vélo par année. Même 
si on ne roule pas rapidement, cela fait une différence sur 
la condition physique. ». Selon Philippe B., l’effort du vélo 
d’hiver peut être comparé à une petite aventure à vivre avant 
d’aller au travail, et souvent c’est le moyen le plus rapide de 
s’y rendre. De son côté, Yannick R., qui n’est pas un sportif 
aguerri, considère le vélo d’hiver comme une alternative à 
une bonne marche, privilégiant la prudence à la vitesse.

Photo : Mélanie Émond Photographie
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Vélo-Québec avait ouvert la voie !
Cinq ans après le dépôt d’une étude réalisée par Vélo 
Québec et trois ans après l’adoption de son plan straté-
gique, la Ville de SCB continue de transformer son réseau 
de sentiers polyvalents pour le transport actif. La pratique 
du vélo en toutes saisons fait partie de la vision 2030 !

Cette étude réalisée en 2019, à la demande de la Ville, 
a permis à Vélo Québec de qualifier, par l’entremise de 
données, l’attrait pour le vélo, la présence croissante des 
cyclistes et leur pratique de plus en plus assidue chez 
nous. Cet intérêt pour le vélo comme mode de déplace-
ment utilitaire a fait réfléchir les élus au point de vouloir 
engager le déneigement des sentiers les plus appréciés 
des Charlois.

Dans son plan stratégique « Ensemble vers un demain 
enviable », l’allongement de la liste des sentiers déneigés 
s’inscrit dans une volonté ferme d’encourager, bon an 
mal an, le vélo hivernal en fonction des ressources et des 
capacités de l’organisation.

C’est aussi une manière pour SCB de positionner au 
cœur de la transition écologique et de la démarche 
d’amélioration du cadre de vie par quartier, et qui propulse 
les Charlois à l’avant-garde de la nouvelle façon de vivre 
et de se déplacer dans la ville.

Rappelons enfin que le déploiement progressif du réseau 
cyclable en hiver a commencé en 2018-2019. En plus de 
reconduire le déneigement de la passerelle Maria-Goretti 
en collaboration avec la Ville de Notre-Dame-des-Prairies 
depuis 3 ans [Voir en p.10], notons le déneigement 
du nouveau sentier Roméo-Gaudreault cette année 
[Voir en p.25]. Ces deux tronçons donnant accès au 
parc St-Jean-Bosco, davantage séparés de la circulation 
automobile et donc plus sécuritaires, seront entretenus 
sur toute leur longueur durant la saison hivernale.

« Emprunter la passerelle permet d’éviter un détour vers 
Antonio-Barrette et de sauver un bon kilomètre ! C’est 
gratifiant de penser qu’on pollue moins, qu’on économise 
davantage, notamment en évitant l’achat d’une deuxième 
voiture lorsque le vélo devient le mode de transport régulier. », 
selon Philippe B.

 

Pédaler pour une ville durable et active
Intégrer le vélo d’hiver dans les habitudes de déplacement 
représente une démarche accessible à tous. Ce choix favorise 
non seulement le bien-être individuel, mais aussi contribue à 
l’épanouissement de la communauté. Saint-Charles-Borromée 
affiche fièrement son engagement en faveur d’un mode de 
vie sain et durable, en particulier en encourageant la mobilité 
active pendant la saison hivernale.

En tant que communauté résolument tournée vers l’avenir, la 
ville vise à devenir un exemple en matière d’écologie urbaine 
et de résilience face aux défis des changements climatiques. 
Chaque coup de pédale en hiver devient ainsi une pierre angu-
laire dans la construction d’un avenir plus vert et durable pour 
tous, un impact significatif cumulé avec d’autres initiatives au 
service de la communauté et de la planète.

Convaincu ? Encore hésitant ? Sachez que Vélo Québec offre 
plusieurs trucs et astuces pour s’initier ou s’améliorer dans 
la pratique. De plus, le site de la SAAQ prodigue d’excellents 
conseils pour la conduite hivernale en vélo.

Photo : Mélanie Émond Photographie

https://saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/moyens-deplacement/velo/hiver
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C ette place identitaire sera érigée à l’intersection 
de Visitation et chemin du Golf. En plus d’être 
connu comme étant le cœur de ville, elle offrira aux 
citoyens un lieu d’arrêt et de rassemblement, avec 

une approche favorisant l’inclusion de toutes les popula-
tions. C’est la firme d’architecture EVOQ qui est à l’origine du 
concept d’aménagement urbain.

Le projet vise à :

   Relier le pôle santé par un lien accessible universellement

   Offrir un ilot de 3 200 pieds carrés de verdure à la 
population 

   Augmenter le verdissement du cœur de ville

   Offrir des points d’information avec une enseigne 
électronique et des bornes interactives

   Transmettre un legs aux générations futures

Les travaux s’échelonneront de mai à juillet, pour une inaugu-
ration prévue en été 2024.

À l’origine, la Ville espérait profiter des travaux sur la rue de 
la Visitation pour ériger cette place publique, mais quelques 
embûches sont venues ralentir l’exécution des travaux par 
la firme charloise BLR. À commencer par les précipitations 
abondantes du dernier été qui ont occasionné à quelques 
reprises des retards à l’échéancier.

Période d’ajustement en vue
Le chantier à l’intersection chemin du Golf n’occasionnera que 
quelques entraves sur la rue Visitation. Il sera entre autres 
question d’aménager et de végétaliser le terrain de la place 
publique, dont les contours sont actuellement visibles dans le 
stationnement du centre d’achat Les Galeries Visitation dont 
nous saluons la collaboration des propriétaires à la réalisation 
de ce projet.

Principaux travaux
   Pose de la dernière couche d’asphalte (de Boucher à 

chemin du Golf) Mai à début juillet, réalisée par section, 
fermetures par section. Accès aux commerces maintenus.

   Finalisation de la pose du béton 
Mai – juin, impact minimal sur la circulation

   Plantation d’arbustes et de végétaux 
Début juin à fin juin, impact minimal sur la circulation

   Installation du mobilier urbain 
Juin – juillet, impact minimal sur la circulation.

Équilibre financier
Rappelons que pour la réalisation de ce chantier de Phase 
1, on peut compter sur des appuis du gouvernement : une 
subvention de 3,3 M $ du Programme d’infrastructures 
municipale d’eau (PRIMEAU) du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH) ; une aide financière de 
1 M $ du gouvernement du Québec tirée du programme Climat 
municipalités – Phase 2 qui rejoint les objectifs du Plan pour 
une économie verte 2030. L’équilibre financier de la première 
phase est assuré par les subventions gouvernementales et 
par un fonds municipal réservé depuis plusieurs années.

CONCEPT_ 9416-20-01 |  PLACETTE CENTRE COMMERCIALE  |  30 AOÛT 2021    11

PERSPECTIVE (APRÈS)

Un espace public pour rehausser les 
interactions sociales et le couvert végétal 
dans le cœur achalandé de la ville.

Les Charlois nous ont dit vouloir davantage de places 
publiques dans le sondage Point de vue 2030 et lors 
de la grande consultation publique qui a suivi, c’est ce 
que nous leur offrirons sur l’Axe des générations.

L’AXE DES GÉNÉRATIONS 
AURA SA « PLACE » 
CE PRINTEMPS !
Les travaux entrepris au printemps 2023 
sur rue de la Visitation reprendront au 
cours du mois de mai afin de construire 
une place publique qui aura pour nom la 
« Place des générations ».
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UN TOIT POUR ELLES À SCB
Le 13 octobre dernier, une étape significative a été franchie dans la lutte contre l’itinérance 
des femmes avec l’inauguration du Pavillon pour Elle. Aux côtés du maire Robert Bibeau, la 
conseillère municipale Janie Tremblay, récemment désignée marraine de cette initiative, a 

partagé son profond engagement envers cette cause qui lui tient à cœur.

« Il est essentiel de reconnaître et d’adresser l’itinérance 
au féminin, une réalité souvent négligée. Des femmes se 
retrouvent à dormir dans leur voiture ou à accepter un 
hébergement précaire en raison de difficultés financières et 
d’un manque de ressources. C’est pourquoi le fait d’avoir une 
structure exclusivement dédiée aux femmes est si important. 
Les ressources mixtes peuvent susciter des réticences, 
notamment en raison de préoccupations liées à la sécurité et 
à la violence. »

Une subvention qui arrive à point
Depuis son ouverture le 28 avril dernier, le Pavillon a déjà 
accueilli 15 femmes et 10 enfants, démontrant ainsi son im-
pact immédiat dans la communauté. Cependant, le besoin de 
financement demeure crucial pour assurer le fonctionnement 
et l’expansion de cette initiative.

Une étape décisive a d’ailleurs été franchie le 17 novembre 
dernier avec l’annonce d’une subvention gouvernementale de 
400 000 $ pour lutter contre l’itinérance. La ministre respon-
sable de la région de Lanaudière, Caroline Proulx, accompa-
gnée du député François St-Louis au nom du ministre des Ser-
vices sociaux, Lionel Carmant, a dévoilé cette aide financière.

Pour Janie Tremblay, cette 
« reconnaissance essentielle 

de l’itinérance au féminin » est 
devenue ni plus ni moins que la 
force motrice essentielle à la 

réussite des marraines, comme 
elle, de l’organisme.

À propos
Le Pavillon pour Elle, administré 
par L’Auberge du Cœur Roland-
Gauvreau, offre un refuge 
sécuritaire sur la rue Bernard. 
Cette maison unifamiliale de sept 
chambres, salon, cuisine et espace 
de coordination a pour objectif 
d’offrir aux femmes de plus de 
18 ans et à leurs enfants une 
pause dans le cycle de l’itinérance.
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LES EFFETS DE L’INFLATION ET PRIORISER LE HAUT NIVEAU 
DE SERVICES DES CHARLOIS
Les membres du conseil municipal 
ont adopté, le 14 décembre, lors 
d’une séance extraordinaire, le budget 
2024 ainsi que le Programme triennal 
d’immobilisations 2024-2026 pour 
Saint-Charles-Borromée. Pour la 
prochaine année, 24,9 M $ permettront 
de mener à bien les projets répartis 
autour des quatre ambitions : minimiser 
l’effort fiscal des contribuables, 
décréter un gel des tarifs, engager 
pleinement la transition écologique et 
maintenir le haut niveau de services 
pour une population en croissance.

M algré un environnement 
économique défavo-
rable, le budget élaboré 
par le conseil municipal 

demeure plus que jamais centré sur 
la poursuite de la « ville enviable », 
comme le veut sa vision stratégique 
2021-2030. L’objectif étant cette 
année de ne pas impacter le pouvoir 
d’achat des Charlois en limitant 
la hausse de la charge fiscale par 
logement à une moyenne de 10 $ 
par mois.

La variation du compte de taxes se 
traduit donc cette année par une 
hausse de 111 $ pour une résidence 
dont la valeur moyenne est de 
335 060 $ et par un gel de tous les ta-
rifs pour les services de l’eau potable, 
des eaux usées et des matières rési-
duelles. Tout compte fait, la hausse 
atteindra en moyenne 4,9 % en 2024 
ce qui permet aux impôts fonciers 
charlois de figurer encore parmi les 
plus bas des villes comparables.

Augmentation globale des 
dépenses incompressibles
Parmi les dépenses qui ont subi des 
hausses importantes, il faut d’abord 
mentionner les quotes-parts versées 
aux organismes partenaires que sont 
la MRC de Joliette (9,48 %), la Sûreté 
du Québec (6,03 %), la Bibliothèque 
intermunicipale Rina-Lasnier (6,21 %). 
L’administration en place doit aussi 
considérer un ajustement pour le 
déneigement et pour la sécurité 
informatique, deux obligations 
coûteuses qui vont en augmentant, 
pour s’établir à eux deux à plus de 
815 000 $ en 2024.

Enfin, l’amélioration du transport 
collectif en 2024, largement récla-
mée par les Charlois, a apporté 
une croissance des dépenses de 
l’ordre de 18,5 %. La réalisation d’un 
circuit express 30 minutes requiert 
en effet des moyens financiers plus 
importants, mais nécessaires pour 
développer un transport régional 
efficace et pour lutter contre les 
changements climatiques.

Gagner en attractivité 
et en transition verte
Des gestes importants seront posés 
avec la création d’une nouvelle 
équipe horticole, laquelle verra à 
l’entretien des parcs, à la plantation 
et à l’élagage des arbres. Tout cela 
en plus de transformer, petit à petit, 
chaque espace de verdure en espace 
vert utile à notre écosystème.

Dans le budget 2024, le virage vert 
passera par de nouvelles em-
bauches, par la plantation d’arbres 
et par une nouvelle approche dans 
l’aménagement de ses parcs et es-
paces verts pour favoriser davantage 
les espèces indigènes nécessitant 
moins d’arrosage et de pesticides.

 Le maire lors de la présentation du budget, le 14 décembre 
dernier, en compagnie du directeur général Claude Crépeau 
et du trésorier et directeur des finances, Yannick Roy.
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Points saillants du budget
   Budget total de 24 896 700 $ en 2024.

   Recherche constante de subventions pour 
financer les projets, pour de l’innovation et des 
infrastructures à faibles coûts.

   Paiement en plusieurs versements : après le succès 
remporté en 2023 avec cette mesure, la possibilité 
d’acquitter son compte de taxes en 5 versements 
égaux, sans intérêt, est toujours offerte.

Plan triennal des immobilisations 
proposé de 2024-2026
Le budget alloué aux immobilisations recommande des 
investissements records de 35,5 M $ au cours des trois 
prochaines années. La majorité des besoins en immobi-
lisations de la Ville concernent l’infrastructure existante, 
y compris les routes, les canalisations d’eau et d’égout, 
les parcs et espaces verts et les bâtiments municipaux

Plusieurs projets porteurs verront 
le jour en 2024 :

   Augmentation des capacités de traitement à la 
centrale d’eau potable

   Rénovation majeure du garage municipal

   Mise aux normes de la maison patrimoniale 
Antoine-Lacombe

   Acquisition de deux (2) nouveaux véhicules incendie

   Aménagement de nouveaux sentiers polyvalents

   Prolongement de nouvelles rues (L’Assomption, des 
Colibris et Flavie-Poirier)

   Inspection en profondeur du réseau d’égout et 
prolongement du réseau sur la rue Vaudreuil en 
cohérence avec le plan de gestion des actifs

   Réfection de diverses rues, notamment de chemin 
du Golf vers l’hôpital. 

Il n’y a aucune dépense 
excessive dans ce budget, 

parce qu’un travail 
important a été fait pour 
réduire autant que possible 

l’effet de l’inflation sur le 
compte de taxes.

Robert Bibeau, maire

Répondre aux besoins des familles
Les principales évolutions démontrent aussi combien 
la Ville s’attache à l’amélioration des services rendus 
aux familles : mise à niveaux des terrains de soccer 
pour les enfants et plus grands moyens pour les fêtes et 
festivals. Le choix a aussi été fait d’accroitre le nombre 
de places au camp de jour, en portant une attention 
particulière aux enfants à besoins particuliers via le 
programme d’accompagnement. Cette bonification des 
camps de jour viendra avec un rééquilibrage dans la 
participation des parents et de la Ville au financement 
de ce programme.

C’est aussi en pensant au portefeuille des familles que 
le conseil municipal a convenu cette année de diminuer 
l’impact de l’inflation sur le budget opérationnel en 
utilisant 380 000 $ de l’excédent accumulé comme levier 
pour éviter une hausse de taxes plus importante.

« Il n’y a aucune dépense excessive dans ce budget, 
parce qu’un travail important a été fait pour réduire 
autant que possible l’effet de l’inflation sur le compte de 
taxes », explique le maire, M. Robert Bibeau. « Le budget 
2024 s’est construit sous de fortes contraintes, peu ou 
pas compensées par un soutien de l’État, mais nous 
avons quand même réussi à investir dans des projets qui 
amélioreront la qualité et le cadre de vie des Charlois ».

TAXES : PAIEMENT EN 5 VERSEMENTS !
Afin d’équilibrer le budget des ménages charlois plus facilement, 
la Ville offre toujours la possibilité de régler sa facture de taxes en 
5 versements. Les prochaines dates à retenir sont donc les suivantes :

15 MARS | 15 MAI | 15 JUILLET
15 SEPTEMBRE | 15 NOVEMBRE
Tous les contribuables vont recevoir leur compte de taxes au plus tard 
le 15 février 2024. Les paiements peuvent être effectués à l’hôtel de 
ville, dans une institution financière, par Internet ou par la poste (joindre 
chèques et coupons pour chaque versement).

Pour tous les détails, la version du 
budget 2024 est disponible sur le 
site vivrescb.com dans la section 

Finances / Budget municipal.

https://www.vivrescb.com/finances/budget-municipal
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POUR L’INCLUSION 
DÉVOILEMENT DU PLAN D’ACTION 
À L’ÉGARD DES PERSONNES 
HANDICAPÉES

D epuis 2021, la Ville de SCB 
prend des mesures significa-
tives pour garantir les droits 
des personnes handicapées, 

une initiative renforcée par la crois-
sance démographique qui a porté la 
population à plus de 15 000 habitants. 
Dans un esprit axé sur les meilleures 
pratiques, le personnel administratif et 
politique de SCB s’engage activement 
à créer un environnement inclusif où 
chaque citoyen peut s’épanouir en pro-
fitant pleinement des services offerts 
sur l’ensemble de son territoire.

En effet, pour y parvenir, la Ville a 
le devoir de déployer des mesures 
facilitant le quotidien des personnes 
handicapées. L’accessibilité universelle 
demeure un défi constant, à travers 
chaque action municipale, qui implique 
de revoir ses façons de faire et de 
poursuivre les investissements afin 
d’adapter ses installations, ses évène-

ments et programmes ainsi que ses 
services. Le Service des Loisirs, parcs 
et communauté joue un rôle crucial 
dans la concrétisation de ce Plan, en 
collaboration étroite avec les autres 
services municipaux, ainsi qu’avec 
divers organismes et partenaires. 

Les grandes orientations 
Le Plan d’action englobe les mesures 
déjà mises en place pour l’accessibilité 
universelle sur l’ensemble du territoire 
de la Ville, ainsi que celles prévues 
pour l’avenir. Il détaille les orientations 

et actions retenues dans des sec-
teurs clés tels que la mobilité active, 
les infrastructures, la participation 
citoyenne, la sensibilisation et l’accès 
aux services. 

La réalisation du Plan d’action à 
l’égard des personnes handicapées 
permet à la Ville de SCB de maintenir 
des pratiques exemplaires en matière 
d’intégration des personnes handica-
pées, renforçant ainsi son engagement 
envers la diversité et l’égalité. Pour en 
savoir plus, le Plan d’action est acces-
sible sur vivrescb.com.

APPELS AUTOMATISÉS POUR LES URGENCES SEULEMENT : 
INSCRIVEZ-VOUS !
En passant par l’espace citoyen Civis, 
le système d’appels automatisés de la 
Ville de SCB permet d’avertir les citoyens 
en cas d’urgence ou lorsque des messages 
importants doivent être transmis 
à la population.

Il s’agit d’un moyen de diffusion efficace et rapide qui amé-
liore la communication. La Ville l’utilise uniquement lors de 
situations exceptionnelles, telles que les avis d’ébullition 
d’eau, les coupures d’eau, les risques d’inondation, etc.

Les nouveaux résidents et les Charlois qui ne sont pas 
abonnés à Civis doivent s’inscrire pour recevoir les alertes. 
Pour ce faire, visitez en ligne : civis.vivrescb.com. On peut 
aussi communiquer avec Mme Isabelle Poitras du Service 
des communications au 450 759-4415.

https://www.vivrescb.com/gouvernance/programmes-et-politiques/rubriques/plans-daction
https://civis.vivrescb.com/
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SUR LA GLACE, LE CASQUE À SA PLACE !
Les bienfaits d’un mode de vie actif sont 
indéniables, mais la pratique d’activités 
physiques peut comporter des risques, 
tels que les traumatismes craniocérébraux 
légers (TCCL) ou les commotions cérébrales 
(CC). C’est pourquoi la Ville de SCB fait 
la promotion du port du casque sur les 
patinoires cet hiver, incitant particulièrement 
les jeunes à adopter des habitudes 
sécuritaires dès le début de leur expérience 
sur la glace.

Pour plus de quiétude, faites-en 
une habitude !
Bien que non obligatoire, le casque devient essentiel pour 
ceux qui veulent profiter de la glace sans tracas. Choix clé 
pour une expérience sécurisée, le casque de hockey prévient 
les blessures crâniennes, assurant ainsi des moments 
d’inattention sans danger. Au-delà du casque, l’ajout de 
protecteurs faciaux devient un bonus pour maximiser la 
sécurité des patineurs, surtout ceux en bas âge.

Opter pour le casque, quel que soit l’âge, va au-delà de la 
précaution ; c’est un choix conscient pour une expérience 
de patinage mémorable. Le casque a sa place sur la glace, 
protégeant la tête, réduisant les risques de blessures et 
contribuant à une culture de sécurité positive sur la patinoire.

Alors, patineurs, armez-vous de votre casque et profitez 
pleinement de la glace !

Cette année, les mises à jour de l’horaire de la 
patinoire réfrigérée sont uniquement disponibles 
sur le site web de la ville, vivrescb.com, ou sur 
le téléviseur du chalet des Loisirs. Jetez-y un œil 
avant votre prochaine sortie sur la glace !

Balayez le code QR  pour y accéder rapidement. 

LE BON 
RÉFLEXE !

https://www.vivrescb.com/conditions-des-sites
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LA RELÂCHE 
APPROCHE ! 
Vous êtes en congé durant la 
semaine relâche et vous êtes à la 
recherche d’activités ponctuelles 
pour vos enfants ? Nous avons la 
solution pour vous ! Nous vous 
proposons une brochette d’activités 
extérieures festives, GRATUITES 
et sans inscription, qui se mixent 
parfaitement avec une bouffée 
d’air frais. 

Du 4 au 8 mars prochains, prenez 
une pause organisée au parc Saint-
Jean-Bosco de SCB ! Il y en aura 
pour tous les goûts. 

Programmation 
De 13 h à 16 h, tous les jours

Samedi 2 mars Session de snowboard et snowskate avec Windsurf

Dimanche 3 mars Parcours d’obstacles

Lundi 4 mars Ruche d’art – Musée d’Art de Joliette

Mardi 5 mars Tire d’érable et chansonnier

Mercredi 6 mars Glissades sur tube gratuite avec Natür SUP

Jeudi 7 mars Atelier de cirque

Vendredi 8 mars Jeux gonflables + Accès-Loisirs mobile 
(prêt de matériel sportif hivernal)

Samedi 9 mars Euro bungy + Accès-Loisirs mobile 
(prêt de matériel sportif hivernal) + feu d’artifice

Au parc Saint-Jean-Bosco, l’incomparable pente naturelle 
enneigée offre une expérience de glissade exceptionnelle, 
faisant de cet endroit le choix idéal pour une sortie scolaire ou 
familiale ! Chaque hiver, les amateurs de glisse peuvent profi-
ter de cette attraction 7 jours sur 7, lorsque que les conditions 
d’enneigement permettent une utilisation sécurisée du ma-
tériel. Des couloirs de glisse sont aménagés, offrant à la fois 
des options pour les débutants et des tracés plus exaltants 
pour les plus aguerris. Rien de tel qu’une descente en luge 
pour profiter des joies de l’hiver !

Pour une expérience de glisse unique
Le service de location de tubes avec Natür SUP est de retour 
cette année, tous les weekends, sur demande et lors des 
réservations des écoles. Pour vérifier les disponibilités, il est 
recommandé de consulter leur page Facebook. 

LOCATION DE TUBES
10 $ par adulte  
7 $ par enfant (3 à 17 ans)  
30 $ par famille (2 adultes, 2 enfants) 

Tarif réduit pour les Charlois 
(3 h pour le prix de 2 h), sur présentation de la carte Civis

Conditions des sentiers, des patinoires 
et des glissades 
L’état des sites tels que les pistes de ski de fond et de fatbike, 
la pente de glisse et des patinoires extérieures est disponible 
en ligne sur vivrescb.com/conditions-des-sites. Puisqu’ils 
sont soumis aux aléas de Dame Nature, il est préférable, avant 
de vous y rendre, de vérifier si l’état est bon ou passable, ou si 
les sentiers glacés sont fermés par exemple. 

N’oubliez pas d’adapter votre pratique aux conditions ! 

DÉVALER LES PENTES 
AU PARC BOSCO ! 

Tous les détails au vivrescb.com
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https://www.facebook.com/natursup
https://www.vivrescb.com/conditions-des-sites
https://www.vivrescb.com/evenements
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PIÉTON EN VUE, 
CONDUCTEUR 
À L’AFFÛT !
Savez-vous que la sécurité 
des piétons et des cyclistes 
est une priorité dans les 
carrefours giratoires de 
SCB ? Conduire de manière 
responsable implique de 
rester vigilant aux passages 
piétons, même si l’arrêt dans 
un carrefour giratoire est 
normalement interdit.

Ainsi, lors de votre approche ou de votre 
sortie d’un carrefour, il est impératif de 
ralentir (ou de vous immobiliser) et de 
céder le passage aux piétons engagés 
ou aux cyclistes indiquant clairement 
leur intention de traverser.

Ces derniers ont également des respon-
sabilités. Ils doivent éviter de traverser la 
chaussée ou de circuler sur l’îlot central 
d’un carrefour giratoire. Leur trajet doit 
plutôt se faire en utilisant les passages 
appropriés aux abords du carrefour.

L’importance du respect de la priorité 
piétonne ne doit pas être sous-estimée, 
car des amendes peuvent être données 
en cas de non-respect. Afin de vous 
familiariser davantage avec les règles 
de conduite dans un carrefour giratoire, 
consultez la capsule vidéo instructive 
intitulée « Ralentissez, on tourne ! » sur 
la chaîne Youtube du Ministère des 
transports du Québec. 

ANIMAL ERRANT : QUOI FAIRE ?
À SCB, la question des animaux errants demeure 
préoccupante. Le Carrefour canin de Lanaudière, 
mandataire des services animaliers depuis 2017, joue un 
rôle essentiel dans la gestion de cette problématique sur 
le territoire charlois. Afin de promouvoir une coexistence 
harmonieuse entre les résidents et la faune urbaine, il 
propose ici quelques conseils avisés. 

Chats errants
   Ne pas nourrir les chats à l’extérieur pour éviter d’attirer d’autres animaux.

   Si vous les nourrissez, ils seront considérés comme vous appartenant.

   Dès l’apparition d’un chat errant, contactez le contrôleur pour des 
méthodes d’effarouchement.

   Si le chat persiste, la prise en charge aux frais de la ville est possible.

Animaux sauvages
En milieu urbain, d’autant plus en hiver, beaucoup de citoyens ont tendance à 
croire que les animaux sauvages ne sont pas en sécurité ou qu’ils manquent 
de nourriture. Pourtant, les animaux sauvages disposent généralement 
de toutes les aptitudes pour faire face à leur environnement. À partir des 
conseils du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), le Carre-
four canin de Lanaudière rappelle qu’il vous faut : 

Éviter de nourrir les animaux sauvages. Le nourrissage d’une espèce animale 
en hiver peut favoriser la présence accrue de prédateurs dans un secteur (par 
exemple le coyote).

Effaroucher les animaux qui s’approchent un peu trop près de vous ou de vos 
installations. Il est recommandé de parler fort, de frapper dans vos mains et 
même de lancer près d’eux de petits objets comme des cailloux pour les faire 
fuir et ramener leur crainte face à l’humain (dans la mesure où il n’y a pas de 
menace pour votre sécurité). 

Éviter de les toucher. Certaines espèces peuvent être porteuses de maladies 
transmissibles à l’humain, comme la rage. Il est donc important de contacter le 
contrôleur animalier avant de manipuler un animal sauvage, surtout un bébé. 

En cas de présence d’animaux sauvages, vous pouvez signaler le problème 
en remplissant une demande d’intervention en ligne sur le vivrescb.com. La 
collaboration de tous est essentielle pour maintenir l’harmonie entre la vie 
urbaine et la faune locale.

Le règlement sur les animaux errants se retrouve sur vivrescb.com.

https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=fvr_jkpBbyU
https://www.vivrescb.com/storage/app/media/uploaded-files/Reg%202093-2017.pdf


COMITÉ RESONSABLES ET MEMBRES DÉSIGNÉS

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME Chantal Riopel (présidente)  |  Robert Bibeau  |  Denis Bernier

COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES Janie Tremblay  |  Robert Groulx  |  Robert Bibeau

COMITÉ DE CIRCULATION Robert Groulx  |  Alexis Nantel

COMITÉ DES TRAVAUX PUBLICS Denis Bernier  |  Chantal Riopel

COMITÉ DES FINANCES Robert Bibeau  |  Janie Tremblay  |  Robert Groulx

COMITÉ ENVIRONNEMENT ET EMBELLISSEMENT Alexis Nantel  |  Chantal Riopel

COMITÉ DE LA GESTION DES EAUX Chantal Riopel  |  Denis Bernier 

COMITÉ LOISIRS ET CULTURE Janie Tremblay  |  Alexis Nantel  |  Jean-Sébastien Hénault

COMITÉ COMMUNICATION ET RELATION CITOYENNE Jean-Sébastien Hénault   |  Janie Tremblay

COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE Robert Groulx  |  Denis Bernier
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UE NOMINATION DES ÉLUS AUX COMITÉS DE TRAVAIL
Les nominations aux comités et commissions ont été complétées à l’occasion de la séance 
du conseil municipal du 16 octobre dernier, suivant l’élection de M. Alexis Nantel à l’élection 
partielle. Dès janvier, les élus nommés vont engager les travaux en lien avec la progression 

du plan stratégique 2021-2030.

La Ville de Saint-Charles-Borromée compte 10 commissions et comités, formés d’élus et d’administrateurs, dont 
chacun représentent des sphères d’activités municipales. Leur rôle est d’analyser les dossiers stratégiques et de faire des 
recommandations au conseil municipal dans le but d’améliorer les services aux citoyens et le développement du territoire. 

«
»

Je suis convaincu que la composition des comités est optimale et que 
tous les membres sauront y contribuer positivement. Le changement 
de nom de certains comités démontre la priorité du conseil donnée aux 
thèmes de l’environnement, de la sécurité et de la relation citoyenne. 

Ce sont des thèmes qui mobilisent aussi les citoyens.
Robert Bibeau, maire

JE RESPECTE 
LES ÉLUS MUNICIPAUX
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Je suis courtois
Je suis charlois

JE RESPECTE 
LES ÉLUS MUNICIPAUX

vivrescb.com
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UE  

 NOUVEAU ! 
Soyez les premiers informés, 
grâce à notre infolettre en 2024.

ABONNEZ-VOUS !

vivrescb.com/informations-pratiques/infolettre

LES ESPACES 
DE COMMUNICATION
Le site Internet vivrescb.com : 
retrouvez toutes les informations 
pratiques

Les réseaux sociaux : suivez le fil de 
l’actualité municipale sur les pages 
Facebook et Instagram de SCB

Le magazine Vivre SCB : distribué 
3 fois par année sur le site web et 
dans les bâtiments municipaux

MA PARTICIPATION
Tout ça sous Question ou requête 
sur vivrescb.com

Pour une question spontanée : 
Contact

Pour un commentaire : 
Demande d’intervention

Pour un document public : 
Accès à l’information

MES ÉLUS
Le maire est votre premier 
interlocuteur. Sa mission : être 
à l’écoute des Charlois, faciliter 
les échanges entre les citoyens 
et le conseil. On peut le contacter 
par courriel à mairie@vivrescb.com

Les conseillers municipaux
Six (6) élus siègent au conseil 
municipal pour représenter 
la population.

N’hésitez pas à écrire à 
cette adresse pour les joindre : 
conseil_municipal@vivrescb.com 

NOUS JOINDRE
450 759-4415 
Réponse téléphonique 24 / 7

LE CONSEIL MUNICIPAL
Les séances du conseil municipal 
se déroulent à l’hôtel de ville 
et vous pouvez y assister et y poser 
vos questions.

Retrouvez les dates des prochains 
conseils et l’ordre du jour sur 
vivrescb.com

LES RENCONTRES
Des citoyens peuvent être invités 
sur des comités de travail ou 
participer à des consultations.

Ces rencontres se tiennent en 
fonction de l’actualité et de 
l’avancement des projets. 
Infos sur vivrescb.com 

COMMENT INTERAGIR AVEC MA VILLE ?
La ville facile : vous pouvez suivre l’actualité, 

participer à la vie citoyenne et contacter vos élus.
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https://www.vivrescb.com/informations-pratiques/infolettre
https://www.vivrescb.com/portail/accueil
https://www.vivrescb.com/informations-pratiques/calendrier-des-seances-du-conseil-municipal-2019
https://www.vivrescb.com/
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MISSION RELÈVE – LA NOUVELLE DIVISION DE LA CCGJ
La Chambre de Commerce du Grand Joliette (CCGJ) procédait à l’automne au lancement 
de Mission Relève, une toute nouvelle division soutenue par un comité, ayant pour objectif 
de faciliter l’intégration des jeunes entrepreneurs.es ou des nouvelles entreprises, à la 
communauté d’affaires.

E xpressément vouée à la nouvelle cu-
vée entrepreneuriale, Mission relève 
veille à organiser des événements 
optimisant la participation des jeunes 

entpreneurs.es à la communauté d’affaires 
du Grand Joliette. Les membres du comité, 
en devenant ambassadeur.drice de Mission 
relève, offriront la possibilité à d’autres entre-
prises de découvrir leur chambre de com-
merce locale et d’échanger avec eux sur des 
enjeux qui leur sont similaires. Ainsi, à travers 
ses activités, le comité encourage la tenue de 
nouvelles occasions de dialoguer, d’apprendre 
et de créer des liens entre les gens de tous 
âges et de tous les secteurs d’activités, afin 
que nous demeurions Unis. Forts et Prospères.

La première activité de Mission Relève, présentée par 
Zone Expert Sinistre et Bouco Design, en collaboration 
avec la CDÉJ, eut lieu le 12 octobre dernier au Bar 
sportif le Dek.

LIVING LAB ET LA SANTÉ : 
UN SECTEUR OÙ LES 
PROJETS SE MULTIPLIENT
La Ville de SCB prenait part en octobre 
dernier à l’événement Cocréer – 
Innover – Expérimenter – REMERCIER 
qui a permis au Living Lab Lanaudière 
(LLL) de rendre hommage aux 
membres, partenaires financiers, 
milieux testeurs, innovateurs, 
collaborateurs.

B ien que le Living Lab Lanaudière réalise des projets 
de maillage dans tous les secteurs d’activité éco-
nomiques, plusieurs d’entre eux se sont fait dans le 
secteur de la santé en 2023.

Sous l’impulsion des Habitations Bordeleau, du groupe 
de santé Arbec, des résidences Arthur B., de la SADC 
de D’Autray-Joliette et de la CDÉJ, une démarche a même pris 
forme pour explorer un projet plus structurant de centre d’in-
novation en vieillissement. Une première marche a d’ailleurs 

été franchie avec le déploiement d’un Living Lab en vieillisse-
ment en région, projet de recherche déployé dans la région en 
collaboration avec l’Université du Québec de Trois-Rivières.

La MRC de Joliette a d’ailleurs annoncé au printemps une 
aide supplémentaire à la Corporation de développement 
économique de Joliette (CDÉJ) d’un peu moins de 500 000 $ 
pour aider à la réflexion et à la réalisation d’un centre d’inno-
vation à définir. C’est à suivre en 2024 !
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TE FAITES-VOUS UNE FLEUR...ÇA S’EN VIENT !

Le concours Faites-vous une fleur sera enfin de retour cet été sur le territoire charlois après 
une pause de deux ans. Très bientôt, nous vous présenterons la nouvelle mouture de celui-ci ; 

le concours sera ouvert aux Charlois, sur inscription cette fois ! 

L ’objectif premier reste ultimement l’embellissement 
de la ville par l’horticulture. La communauté sera 
donc invitée à faire rayonner leur aménagement 
au-delà de leur quartier, à personnaliser leur com-

merce ou encore à faire de leur balcon un moyen de partager 
leur passion.

Ce concours est le moment pour les citoyens participants 
d’être récompensé pour leurs efforts et aussi de devenir une 
source d’inspiration dans leur communauté ! Au total, 2000 $ 
seront divisés et remis en prix selon des catégories établies.

Allez…Faites-vous une fleur et embellissez !

Tous les détails se trouveront en février sur vivrescb.com

Un gagnant sait se préparer ! 
Avec la collaboration de Mathieu Pelletier, Conseiller en 
architecture du paysage de la Ville de Saint-Charles-Borromée

L’hiver est le moment idéal pour planifier ses futurs aménage-
ments paysagers et pour se laisser inspirer afin de concevoir 
un agencement gagnant : 

   Analysez les photos que vous avez prises de votre jardin 
et de vos aménagements l’été dernier.

   Feuilletez les revues, les sites inspirants et les catalogues 
de pépiniéristes.

   Rêvez votre jardin et lancez-vous dans le dessin ! 

   Prévoyez un budget pour les nouvelles plantes, pour 
l’amendement et le paillis. 

C’est aussi le bon moment de se questionner : 

   Quelles plantes aimeriez-vous avoir ?

   Quelles sont ses conditions de luminosité (soleil, mi-
ombre, ombre) ? 

   Est-ce que les plantes choisies tolèrent bien la sécheresse 
ou l’humidité ? 

   Quelles seront leurs dimensions à maturité (largeur et 
hauteur) ?

   Quel effet recherchez-vous dans votre aménagement (ex. 
agrandir l’espace et projeter votre regard au loin, créer de 
l’intimité, mettre une vedette en valeur ou encore ajouter 
une vedette, etc.) ?

Pour une plate-bande en beauté, il faut respecter un ratio 
équilibré entre arbres, arbustes, fleurs et feuillages (conseil : 
misez sur les massifs !). Maintenant, prévoyez votre maga-
sinage et faites également quelques choix en réserve, afin 
de ne pas avoir les mains vides si la plante que vous avez 
choisie n’est pas disponible en pépinière.

De la lecture bien choisie pour s’inspirer
La Bibliothèque Rina-Lasnier a préparé pour l’occasion 
une sélection pertinente de livres afin de vous préparer 
pour le concours. Bonne lecture !

Les 500 meilleurs trucs 
du jardinier paresseux 
Larry Hodgson 

Les plates-bandes gour-
mandes : l’aménagement 
paysager comestible 
Albert Mondor

Aménagement paysager 
adapté à la sécheresse  
Jacques Bougie et Edith 
Smeesters 

Jardin facile : 1120 
plantes du Québec et 
de l’est du Canada à 
connaître et à cultiver.  
Sélection du Reader’s 
Digest

Aménagement paysager 
pour le Québec : tech-
niques pratiques pour 
le jardinier  
Larry Hodgson 
et Judith Adam

La bible des vivaces 
du jardinier paresseux 
Larry Hodgson

Guide du jardinage 
écologique 
Édith Smeesters

Créer un jardin sans 
arrosage : de style 
méditerranéen 
Jean-Jacques Derboux

Jardins d’ombre 
du jardinier paresseux  
Larry Hodgson

1000 mariages de 
plantes : les meilleurs 
choix pour un jardin 
facile  
Didier Willery et Pascal 
Garbe

Jardiner à l’intérieur, sur 
la terrasse et au balcon  
Hélène Baril

https://www.vivrescb.com/
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BILAN VERDOYANT DES 
SUBVENTIONS ÉCOLOGIQUES
Alors que les prix des biens et des services 
connaissent une hausse généralisée, la ville 
de SCB demeure résolue à offrir des tarifs 
adaptés et diverses aides financières pour 
atténuer les impacts sur les Charlois. Cette 
année, elle a démontré son engagement 
envers la durabilité environnementale en 
remettant près de 8000 $ aux citoyens à 
travers des subventions vertes.

Produits d’hygiène réutilisables
Un exemple concret de cette initiative est la promotion des 
produits d’hygiène réutilisables. Consciente des consé-
quences environnementales des produits jetables, la Ville 
encourage l’utilisation de couches de coton et de culottes 
d’apprentissage, de serviettes hygiéniques réutilisables, 
de coupes et de culottes menstruelles. Elle propose une 
aide financière représentant 50 % du coût d’achat d’un 
ensemble de couches de coton ou de culottes d’appren-
tissage neuves, jusqu’à concurrence de 100 $ par enfant 
et par année. Une dizaine de demandes pour les couches 
de coton a été faite en 2023, totalisant un remboursement 
d’environ 700 $. Le programme a également enregistré une 
cinquantaine de demandes de produits d’hygiène féminine, 
totalisant plus de 2800 $ remboursés aux citoyennes. 

Toilette à faible consommation d’eau
Un autre aspect majeur de l’initiative environnementale de 
la Ville réside dans le programme de subvention pour les 
toilettes à faible consommation d’eau WaterSense. 

Ce programme a un impact significatif sur la conservation 
des ressources en eau. En moyenne, une toilette normale 
utilise 73 000 litres d’eau par an, tandis qu’une toilette à 
faible débit n’en utilise que 21 900 litres, permettant une 
économie considérable de 51 100 litres par an.

La Ville a subventionné une cinquantaine de rempla-
cements de toilette en 2023, ce qui se traduit par une 
économie de 2 555 000 litres d’eau, soit 2 555 m³ sur une 
distribution annuelle totale d’environ 2 000 000 m³ d’eau 
potable. Les citoyens éligibles peuvent recevoir jusqu’à 
100 $ par toilette dans le cadre de cette subvention. 

Les conditions et les démarches pour bénéficier de ces 
initiatives vertes sont disponibles sur vivrescb.com 

et les Charlois peuvent effectuer leur demande via leur 
compte Civis.

UN NOUVEAU SENTIER 
PRATICABLE À L'ANNÉE !
Dans ses plus récentes initiatives vertes 
pour lutter contre les changements 
climatiques, pour améliorer la qualité 
de vie des citoyens et pour favoriser 
un avenir durable, le sentier polyvalent 
Roméo-Gaudreault, tout éclairé, long de 
800 mètres et déneigé en hiver, est sans 
aucun doute la plus appréciée.

Cette nouvelle piste reliant le réseau cyclable entre la rue 
Roméo-Gaudreault et le chemin du Golf se révèle être, depuis 
la fin de l’automne, un espace convivial particulièrement 
conçu pour les cyclistes, mais aussi tous les usagers actifs.

Vieillissement actif
Ayant bénéficié d’une aide financière de 200 000 $ issue du 
Fonds régions et ruralité (FRR) – Volet 3. Ce volet vise à en-
courager la mise en œuvre de projets signature « À la santé 
de nos aînés », un créneau d’intervention déterminé par la 
MRC de Joliette. Le sentier est donc pensé et conçu pour 
favoriser le transport actif dans un secteur apaisé comp-
tant quelque 600 logements pour retraités, de même que 
pour améliorer la sécurité des usagers les plus vulnérables : 
piétons, fauteuils roulants motorisés, triporteurs et quadri-
porteurs et particulièrement les aînés dans le cas présent.

La piste va rendre le secteur Roméo-Gaudreault plus 
propice à la marche et à l’utilisation du vélo, et ce, dans un 
contexte où l’on sensibilise la population aux bienfaits du 
vieillissement actif.

Aménager des infrastructures de 
déplacement actif, comme le sentier Roméo-
Gaudreault, bien éclairé… une belle action de 
sécurité et de durabilité environnementale !
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BIBLIOTHÈQUE 
RINA-LASNIER /

DE BONNES RÉSOLUTIONS 
À LA BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER
La frénésie du temps des fêtes est passée et plusieurs 
d’entre nous se lanceront dans leurs résolutions pour la 
nouvelle année. La Bibliothèque Rina-Lasnier n’y fait pas 
exception et, afin de mieux répondre aux besoins des 
Charloises et des Charlois, nous vous proposons des 
nouveautés et quelques surprises ! 

Abolition des frais de retard
Vous l’avez sans doute remarqué, les frais de retard ont été 
abolis le 2 octobre dernier. La Bibliothèque Rina-Lasnier 
rejoint ainsi les rangs des bibliothèques publiques sans frais 
de retard, qui luttent pour un meilleur accès à la lecture, 
particulièrement pour les jeunes et les familles issus de 
milieux vulnérables. En faisant ce choix, la bibliothèque mise 
sur la confiance plutôt que la méfiance.

Prêt de jeux de société
Vous avez été nombreux à le demander au cours des 
dernières années. Nous avons maintenant le bonheur d’offrir 
le prêt de plus d’une cinquantaine de jeux pour tous les 
âges et tous les goûts. Une façon simple et gratuite de vous 
amuser entre amis, en famille et même en solo ! 

Refonte du site Internet
Le site Internet de la bibliothèque a fait peau neuve. 
Retrouvez les mêmes fonctionnalités, mais aussi des 
nouvelles dans une version améliorée, plus conviviale 
et épurée : biblio.rinalasnier.qc.ca 

Nouvelle ressource numérique 
Myfilmfriend est une plateforme de diffusion en continu qui 
offre aux abonnés un accès illimité à des contenus culturels, 
notamment de grands films, des séries, des concerts et des 
documentaires primés. Bon visionnement ! 57, rue Saint-Pierre Sud, Joliette

  biblio.rinalasnier.qc.ca

 Facebook-square  bibliorinalasnier

UNE PROGRAMMATION 
DIVERSIFIÉE
Le dépliant d’activités hiver- 
printemps 2024 est disponible 
sur place ou en ligne.

Photo : Luc Gilbert

https://catalogue.biblio.rinalasnier.qc.ca/
http://catalogue.biblio.rinalasnier.qc.ca
https://www.facebook.com/bibliorinalasnier
https://catalogue.biblio.rinalasnier.qc.ca/in/faces/homeInBook.xhtml
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MAISON ET JARDINS 
ANTOINE-LACOMBE /

La Maison Antoine-Lacombe est 
ouverte du mercredi au dimanche 
de 13 h à 17 h.

895, rue de la Visitation 
Saint-Charles-Borromée 
450 755-1113 
info@antoinelacombe.com 
antoinelacombe.com

Du 7 février au 17 mars 
Exposition de groupe 
Vernissage : 10 février de 13 h à 17 h, allocutions à 13 h 30

Découvrez une exposition unique qui rassemble talent et créativité. 
Éclectique, ouverte à toutes les disciplines et thématiques, elle offre 
un moment pour contempler l’art de la région et d’ailleurs au Québec.

Du 20 mars au 14 avril
Hélène Béland Robert/BÉÈRE 
Sculpture et peinture numérique 
VIVRE AU CARRÉ SOUS LES PIXELS 
Vernissage : 23 mars de 13 h à 17 h, allocutions à 13 h 30
Imprégnez-vous des réflexions et de la démarche artistique d’Hélène 
Béland Robert/BÉÈRE. À travers ses œuvres, l’artiste se questionne 
sur l’avenir de l’humanité dans le contexte du monde numérique et de 
l’intelligence artificielle. Hélène Béland Robert/BÉÈRE travaille la figure 
humaine avec le bronze, l’aluminium, la résine, et dans plusieurs cas 
des matériaux trouvés. Sa production 2D numérique lui permet d’allier 
la photographie avec la peinture.

Du 17 avril au 12 mai
Pascal Normand 
Technique mixte, principalement photographique 
DEVOIR DE MÉMOIRE ET D’IDENTITÉ SUR LE CADRE BÂTI 
Vernissage : 20 avril de 13 h à 17 h, allocutions à 13 h 30
Voyagez dans le temps présent avec cette exposition de paysages 
urbains. À la photographie nocturne, Pascal Normand conjugue l’art 
numérique et la peinture à l’aérosol afin de développer un autre regard 
sur des sites industriels et des bijoux de l’architecture montréalaise. Par 
le biais de l’art, il contribue à éveiller les sensibilités et à susciter une 
meilleure compréhension des enjeux liés à la valorisation du patrimoine. 

Du 15 mai au 9 juin
Chantal Fontaine Hébert 
Estampe 
GÉMEAUX 
Vernissage : 18 mai de 13 h à 17 h, allocutions à 13 h 30
Entrez dans l’univers de Chantal Fontaine Hébert dont les œuvres 
expriment la dualité de multiples façons. Chacune de ses estampes 
s’inscrit dans une tension créatrice inspirée des contraires comme le 
masculin et le féminin, l’ombre et la lumière, les vides et les pleins. Son 
écriture picturale est inspirée du langage de la littérature. À travers les 
calligraphies d’Asie et du Moyen-Orient, elle a découvert la poésie et la 
force de l’inconscient. 

Photo : Diane LeBel

http://antoinelacombe.com
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CENTRE CULTUREL DESJARDINS
Les nouvelles résolutions sont prises et les 
décorations de Noël sont rangées… 
2024 a officiellement fait son entrée !

Pour souligner le début de cette période pleine de nouveautés, 
pourquoi ne pas vous offrir le cadeau de prendre soin de votre santé 
culturelle ? Chose certaine : le Centre culturel Desjardins a plus d’un 
tour dans son sac pour inviter les arts vivants dans vos résolutions 
de la nouvelle année !

On monte le son !
Les amateurs de chanson seront 
servis ! Plusieurs spectacles 
variés seront présentés au cours 
de l’hiver. D’Isabelle Boulay à 
Elisapie, en passant par Michel 
Fugain, Dominique Fils-Aimé et 
Michel Rivard, la série Chanson du 
Centre culturel Desjardins saura 
certainement plaire à tous.
Une présentation de La Source Bains 
Nordiques

Les nombreux visages 
du théâtre 
Si le théâtre est votre discipline 
artistique favorite, vous ne serez 
pas en reste ! Les plus grands pas-
sionnés trouveront leur compte au 
cœur de la série Théâtre du Centre 
culturel Desjardins. Soyez prêts à 
y découvrir une grande diversité 
de spectacles, comme l’émou-
vante pièce Le Nœud (présentée 
le 25 mai 2024), ou encore le 
percutant théâtre documentaire 
Projet Polytechnique (présenté le 
16 mars 2024).

Une présentation du Centre Visuel Joliette

Une sortie au spectacle 
en famille
Les plus jeunes trouveront 
aussi leur compte au sein de la 
programmation. La série Famille 
saura faire découvrir les plaisirs 
des arts de la scène aux tout- 
petits, ainsi qu’aux plus grands !

SAVIEZ-VOUS QUE… 
Les charlois âgés de 
moins de 18 ans peuvent 
profiter de 30 % de rabais 
sur les billets de spec-
tacles de la série Famille ?
Puisque la culture est un plaisir qui 
se partage, rien de mieux pour dé-
coller l’année du bon pied qu’avec 
une sortie au spectacle accompa-
gnée de ceux que vous aimez !
Une présentation de l’École Internationale 
Les Mélèzes

Bryan Adams à Joliette
En décembre dernier, le CCD 
était heureux de dévoiler sa 
collaboration avec Evenko et la 
Place des arts dans le cadre d’une 
prévente exclusive… Car Bryan 
Adams s’arrêtera à l’Amphithéâtre 
Fernand-Lindsay le mercredi 
7 août, lors de sa tournée 
mondiale 2024 !

La musique de l’auteur-
compositeur-interprète canadien 
s’est retrouvée au sommet des 
palmarès dans plus de 40 pays. 
Au fil des ans, il a remporté de 
nombreux prix et honneurs, 
incluant 3 nominations aux 
Academy Awards, 5 nominations 
aux Golden Globes, un prix 
Grammy, et de multiples 
prix canadiens.

UNE MAISON POUR 
LA MUSIQUE !
Le 12 décembre dernier, le maire Robert Bibeau 
était présent à la pendaison de crémaillère 
de la nouvelle Maison de la musique René-
Charette. Autant ce jour était important dans 
la vie du fier Charlois Xavier Roy, que pour son 
équipe, car ce lieu deviendra le quartier général 
de la musique dans Lanaudière grâce à ses 
espaces vastes et lumineux, son insonorisation 
impressionnante et son emplacement au 
centre-ville de Joliette.

Cette inauguration a encore démontré 
combien le Festival de Lanaudière peut 
compter sur une généreuse communauté 
de festivaliers, donateurs, partenaires et 
bénévoles, qui permettent année après année 
l’épanouissement de la culture dans la région 
et la réalisation du plus grand festival de 
musique classique au Canada.

Ici réunis dans la médiathèque Sandra et Alain Bouchard : 
Suzanne Dauphin (la mairesse de Notre-Dame-des-
Prairies), le maire Robert Bibeau, Xavier Roy (dg du 
Festival de Lanaudière) et Sylvie Gagné (directrice des 
opérations).
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ANNIE 
GAUTHIER 
DE RETOUR 
À LA BARRE 
DU MAJ
Le 15 décembre dernier 
a marqué le début d’un 
nouveau chapitre pour le 

Musée d’art de Joliette (MAJ) avec la nomination de Mme 
Annie Gauthier à la tête de l’institution, en tant que nouvelle 
directrice générale et conservatrice en chef. Cette décision 
a été accueillie avec enthousiasme par le président du 
MAJ, Me Emmanuel Préville-Ratelle, et les membres du 
conseil d’administration.

Annie Gauthier, qui a déjà dirigé le MAJ de 2012 à 2016, re-
vient après avoir passé près de huit ans au Musée national 
des beaux-arts du Québec. Son retour suscite l’excitation 
quant aux perspectives et aux innovations qu’elle apportera 
à la célèbre institution.

Me Préville-Ratelle exprime sa satisfaction en déclarant : 
« Nous sommes profondément ravis qu’Annie Gauthier 
ait accepté de poursuivre le travail entamé avec nous afin 
d’écrire le prochain chapitre de notre histoire ».

Annie Gauthier quant à elle, ne cache pas son enthou-
siasme quant à la reprise de ses fonctions au Musée. « J’ai 
hâte de recommencer à travailler avec les artistes, mettre 
en valeur leurs recherches singulières et surprendre les vi-
siteurs et visiteuses en proposant des projets audacieux ». 
Elle prend les rênes avec une vision claire et engagée et 
entend poursuivre la professionnalisation des pratiques 
innovantes du musée tout en renforçant son rayonnement 
et ses initiatives d’accessibilité. « Le MAJ, c’est l’endroit 
des possibles, un musée dynamique qui a le vent dans les 
voiles ! », déclare-t-elle.

Plus sur son parcours
Détentrice d’une maîtrise en administration des affaires 
(MBA) de l’Université Laval, Annie Gauthier a dirigé un 
projet majeur d’immobilisation, contribuant à la mise aux 
normes, la rénovation et l’agrandissement du musée.

Pendant son séjour au Musée national des beaux-arts du 
Québec, elle a mené divers postes, y compris la supervi-
sion des collections, la recherche, les expositions, et les 
partenariats internationaux. Son expertise s’étend à la 
réalisation d’expositions remarquables et à la gestion de 
projets d’envergure.

SOPHIE LAVOIE : 
ÉTOILE MONTANTE 
DE LA MUSIQUE TRAD
Le gala 2023 des Grands Prix Desjardins de la culture 
de Lanaudière, présenté en partenariat avec Desjardins, 
a couronné de succès la 32e édition de cet événement 
prestigieux. Célébrant l’apport exceptionnel des artistes, 
organismes, bénévoles et intervenants du milieu culturel 
lanaudois, Culture Lanaudière a annoncé les finalistes le 
22 septembre dernier, mettant en lumière l’excellence dans 
14 catégories différentes. Parmi les moments forts de la 
soirée figurait le Prix du CALQ – Artiste de l’année dans 
Lanaudière, présenté par le Conseil des arts et des lettres 
du Québec (CALQ).

La charloise Sophie Lavoie, une talentueuse violoneuse, 
pianiste, chanteuse, compositrice et ethnomusicologue, 
faisait partie des finalistes de cette prestigieuse catégorie. 
Cependant, même si le prix de cette année ait été décerné 
au compositeur et multi-instrumentiste Pierre-Alexandre 
Saint-Yves, Sophie Lavoie reste une figure éminente de la 
scène musicale traditionnelle lanaudoise.

Formée en chant et spécialisée dans la musique des trou-
badours, elle a été trois fois nommée dans la catégorie « tra-
ditional singer of the year » au Canadian Folk Music Awards 
(2017, 2020, 2022) et elle est l’une des étoiles montantes 
de la musique Québécoise selon le fRoots Magazine.

Son engagement envers la préservation et l’exploration des 
traditions musicales lui a valu des éloges critiques, et ses 
contributions continueront sûrement à marquer le paysage 
culturel de Lanaudière.

Photo : Milutin Gubash

Photo : Macam
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S COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS

Le mercredi 6 et jeudi 7 mars, selon 
votre secteur. 

Les encombrants sont les objets de 
grande dimension qui ne peuvent pas être 
recyclés et qui n’entrent pas dans le bac à 
ordures (mobilier, tables, chaises, matelas, 
etc.). Les matériaux de construction et de 
démolition ne sont toutefois pas acceptés. 

COLLECTE DES MATIÈRES 
ORGANIQUES 

En hiver, la collecte des matières 
organiques est effectuée à raison d’une 
fois par mois, et ce, de décembre à la fin 
février. Elles se dérouleront, pour tous 
les secteurs, les mardis 30 janvier et  
27 février. La collecte hebdomadaire 
sera de retour en avril. 

Depuis décembre 2022, le règlement 
de gestion des matières résiduelles a 
été modifié afin de limiter la quantité à 
deux (2) bacs bruns. Les citoyens ayant 
plus de deux bacs peuvent les conserver, 
mais la Ville ne peut en fournir davantage. 
Pour obtenir un bac de compost, il faut 
communiquer au 450 759-4415. Ce service 
est gratuit.

BACS 
ROULANTS

Afin de faciliter la collecte des matières 
résiduelles, veuillez placer vos bacs en 
bordure de rue les roues en direction de 
votre entrée privée, soit du côté contraire 
à la rue, les ordures d’un côté et le 
recyclage de l’autre. Si vous avez plus 
d’un bac, prévoyez un espace de 50 cm 
entre chacun.

En hiver, il incombe aux propriétaires de 
déneiger et de déglacer les voies d’accès 
et les zones autour des bacs afin d’assurer 
la sécurité des travailleurs. Si vous placez 
les bacs en bordure de rue, assurez-vous 
de ne pas entraver le déneigement.

En matière de prévoyance, lors des 
précipitation annoncées, placez votre bac 
le matin, afin d’éviter que celui-ci ne soit 
abimé ou enseveli sous la neige.

Surveillez la distribution du 
prochain Vivre les saisons au mois 
de mars pour tous les rappels 
saisonniers du printemps !

NEIGE ET VOIE PUBLIQUE
Il est défendu de pousser, jeter, déposer, souffler, faire 
souffler ou d’amonceler de la neige ou de la glace, dans 
les rues, allées, places publiques et trottoirs sauf pour 
la Ville, ses employés et ses entrepreneurs. Il est à noter 
que le déneigement des bornes d’incendie est aussi 
sous la responsabilité des Travaux publics. Cependant, 
il est interdit de pousser la neige ou d’ensevelir une 
borne d’incendie, car ceci constitue une infraction au 
règlement municipal.

NEIGE ET FOSSÉS
Ne déversez pas la neige dans les fossés. Cela peut 
nuire à l’écoulement des eaux de drainage lors de la 
fonte des neiges au printemps, ce qui pourrait causer 
des conséquences sur les fondations de la route, 
provoquer des débordements d’eau sur la chaussée 
ou produire des inondations sur les terrains privés.

DÉBARCADÈRES SCOLAIRES
En hiver, les rues sont rétrécies par l’accumulation 
de neige et les espaces de stationnement et de 
débarcadères sont réduits. Malgré cela, il importe de 
bien connaître l’emplacement des débarcadères de 
votre école, ainsi que leur positionnement par rapport 
aux entrées et sorties désignées. Si le débarcadère est 
complet, attendez qu’une place se libère au lieu de vous 
stationner en double ou de façon non autorisée pour 
faire descendre votre enfant.

STATIONNEMENT HIVERNAL DE NUIT
L’interdiction de stationner dans les rues la nuit 
(minuit à 7 h) sera levée dès le 15 avril.

Surveillez la distribution 
du prochain carton postal 
Vivre les saisons au mois 

de mars pour tous les 
rappels saisonniers 

du printemps !
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MICHEL VERREAULT  
UN PIONNIER DE L'ÉGALITÉ

A u cœur de Saint-Charles-Borromée, Michel 
Verreault accompagné de son épouse, a 
trouvé son chez-soi. Sa décision de s’y ins-
taller a été motivée par l’appréciation de son 

atmosphère chaleureuse, son dynamisme et les activités 
communautaires qu’elle offre. La proximité avec l’hôpital 
et le taux de satisfaction élevé des Charlois à l’égard de 
leurs services municipaux ont également pesés dans la 
balance. Impliqué dans la vie locale encore aujourd’hui, 
il s’engage activement à faire de St-Charles-Borromée un 
endroit où il fait bon vivre.

Michel Verreault, une personnalité respectable dans le 
domaine de la sécurité publique, se distingue par sa 
carrière et son impact positif dans l’évolution des forces 
de l’ordre. Avec un bagage professionnel étoffé et des 
formations à l’Institut de Police du Québec, au Service de 
la Prévention des incendies du Québec, et au Collège 
Canadien de police entre autres, il a rapidement acquis 
une expertise solide dans le domaine de la sécurité. Dès 
ses débuts, il a démontré un dévouement sans faille 
envers le service public.

Pour l’égalité des sexes dans les forces 
de l’ordre
Dans les années où les femmes luttaient pour faire leur 
place dans des domaines traditionnellement masculins, 
M. Verreault a contribué à changer le cours de l’histoire. 
Il a été choisi pour enseigner et encadrer la première 
cohorte de femmes à intégrer le domaine policier, la 51e 
promotion de l’Institut de Police du Québec en 1974–75, 
composée des premières aspirantes policières1 au pro-
gramme de formation policière de base de l’Institut de 
police du Québec. 

Son rôle d’instructeur ne se limitait pas à transmettre des 
connaissances techniques, mais aussi à s’investir dans 
la création d’un environnement propice à l’épanouisse-
ment de ces pionnières. Malgré des scènes de ménage, 
les femmes bénéficiaient du même entraînement que 
les hommes, contribuant ainsi à établir des normes 
claires et précises, créant un cadre professionnel équi-
table pour tous, indépendamment du genre. Rappelons 
qu’aujourd’hui, le Québec se situe au premier rang des 
provinces canadiennes pour la présence des femmes au 
sein des forces policières2.

Aujourd’hui encore, Michel Verreault demeure un exemple 
d’implication pour le bien commun. Il est présent aux 
séances du conseil municipal et entend toujours se mon-
trer attentifs aux affaires de la communauté.

1 Historique de l’ENPQ — ENPQ 
2 Nicole Juteau, première policière à la Sûreté du Québec | Radio-Canada

 Impliqué dans la vie locale encore 
aujourd’hui, il s’engage activement 
à faire de St-Charles-Borromée un 

endroit où il fait bon vivre.
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PRÉVENONS LES FRAUDES TÉLÉPHONIQUES 

Dans un contexte où les fraudes 
téléphoniques ciblant les 
aînés sont en augmentation, la 
Sûreté du Québec (SQ) lance 
un avertissement et partage 
des conseils essentiels pour 
prévenir ces escroqueries : 

Pour signaler une fraude ou 
demander de l’aide, les citoyens 
sont encouragés à contacter la Sûreté 
du Québec au 310-4141 ou *4141 
(cellulaire), leur service de police local, 
ou le Centre antifraude du Canada au 
1 888 495-8501.

Soyez vigilant lorsque vous recevez un appel prétendument 
d’un conseiller, enquêteur ou représentant du gouvernement. 
La Sûreté du Québec met en garde contre les demandes de 
confirmation d’informations personnelles ou bancaires par 
téléphone. Face à de telles sollicitations, la recommandation 
est claire : raccrochez. Prenez du recul, retrouvez le numéro 
officiel de l’organisme en question, et vérifiez la légitimité de 
la demande avant de fournir la moindre information.

Un numéro de téléphone affiché comme « officiel » ne garantit 
en rien sa véracité. Les fraudeurs utilisent des logiciels 
sophistiqués pour tromper les victimes, et le numéro affiché 
peut être falsifié. Ne présumez jamais de l’exactitude du 
numéro sur votre afficheur.

Refusez catégoriquement toute demande de remise de 
cartes et de NIP dans une enveloppe, peu importe la raison 
avancée. La SQ insiste sur le fait qu’aucune institution 
financière ou organisme gouvernemental ne procède ainsi. En 
cas d’insistance ou de fausses menaces, raccrochez.

Un scénario fréquent implique un appel d’un prétendu 
membre de la famille en détresse, demandant de l’argent 
de manière urgente. Dans de tels cas, prenez du recul, ne 
transférez pas d’argent, et surtout, ne communiquez pas vos 
informations de carte de crédit. Validez l’histoire auprès de 
d’autres membres de la famille ou des amis pour confirmer 
l’identité de la personne en question.

Pour des informations 
complémentaires sur la prévention 
des fraudes, consultez la section 

« Conseils » du site Web de la Sûreté 
du Québec (sq.gouv.qc.ca), celui 
du Centre antifraude du Canada 
(centreantifraude.ca) ou celui 

de la MRC de Joliette 
(mrcjoliette.qc.ca/fraude)

http://www.sq.gouv.qc.ca
http://www.centreantifraude.ca
http://mrcjoliette.qc.ca/fraude
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POUR PRÉSERVER VOTRE SÉCURITÉ, 
SORTEZ VOS PELLES ! 

Le service de la prévention des 
incendies de la ville de Saint-
Charles-Borromée vous rappelle 
de toujours garder vos issues 
libres de toute accumulation 
de neige afin de faciliter votre 
évacuation en cas d’urgence. 
Ces issus doivent vous permettre 
de sortir du bâtiment et aussi de 
rejoindre une voie de circulation 
publique facilement.

Le fait de garder vos accès libres de neige et de 
glace facilitera également le travail des ambu-
lanciers en cas de besoin de leur service.

Borne d'incendie et extincteur
Si votre édifice est équipé d’extincteur automatique à eau, le 
système de gicleur à eau est muni, à l’extérieur du bâtiment, 
d’un collecteur d’alimentation qui est utilisé par les pom-
piers lors d’un incendie.

Ce collecteur doit être gardé visible et facilement acces-
sible. Toute accumulation de neige devant peut rendre 
leur localisation plus difficile ou retarder leur accès pour 
utilisation.

Même chose pour les bornes d’incendie 
publiques, il ne faut pas envoyer votre neige 

dessus lors du déneigement. 
Si cachées sous la neige, leur 
localisation plus difficile retarde 

leur accès pour utilisation.

Rappel… c’est toi !
Rappelons que la campagne de sensibilisation 
nationale repose sur le thème « Le premier 
responsable, c’est toi ! », afin de renforcer le 
message autour de la responsabilité et de la 
capacité de chacun à réduire les risques 
d’incendie par des gestes responsables.

Au Québec, près de la moitié des incendies 
de résidences (48 %) est liée à une distraction 
ou à une erreur humaine. Le SPI tient donc à 
rappeler que nous avons tous un rôle préventif 
à jouer face aux risques d’incendie, en étant 
vigilants et responsables… notamment dans 
nos pratiques hivernales.
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E BILAN DES ACTIONS EN CIRCULATION
Lors de la dernière année, la Ville de SCB et son comité de circulation ont déployé une série 

d’actions pour améliorer la sécurité routière et le partage de la route.

Réduire les limites 
de vitesse
Soucieuse d’offrir une qualité de vie 
optimale et des quartiers encore plus 
sécuritaires aux piétons et cyclistes 
de tous âges, la Ville de SCB a abais-
sé en 2020, rappelons-le, la vitesse de 
circulation à 40 km/h dans les rues ré-
sidentielles, à l’exception de quelques 
rues collectrices comme Visitation, 
Marie-Curie ou Petite-Noraie.

En 2021, la limite de vitesse permise 
est passée de 70 km/h à 50 km/h sur 
la rue de la Visitation au nord, à partir 
du carrefour giratoire du rang Double 
jusqu’aux limites de Saint-Ambroise-
de-Kildare.

En 2023, le comité de circulation était 
à l’étape de sensibilisation, en plus 
d’évaluer les prochaines mesures 
d’atténuation à mettre en place. Par-
mi celles-ci, l’ajout de dos d’âne est 
une mesure d’apaisement qui sera 
retenue en 2024 par les élus. Cette 
mesure a fait ses preuves lors du der-
nier été, en particulier sur le chemin 
du Golf Est, pour forcer les 

automobilistes à ralentir à l’entrée 
du Club de golf de Joliette et du parc 
St-Jean-Bosco.

D’autres endroits problématiques ont 
été observés par le comité de circu-
lation qui recommandera au conseil 
municipal d’installer au printemps 
prochain des dos d’âne près des 
parcs, écoles et zones piétonnières 
qui ont été ciblées lors de leurs tra-
vaux d’analyse.

Signalisation de traverse
Des feux de traverse à clignotement 
ont fait leur apparition en novembre 
dernier à la rue du Juge-Guilbault 
et au boulevard Sainte-Anne, près 
de l’école Sainte-Marie. Ce nouvel 
outil sert à renforcer le message de 
priorité aux passages piétonniers en 
indiquant aux conducteurs la pré-
sence d’un écolier ou d’un piéton et 
son intention de traverser la rue.

Avant de s’engager sur la chaussée, 
le marcheur est invité à appuyer sur le 
bouton d’appel des feux clignotants, 
lesquels rappellent aux automobi-
listes de s’immobiliser.

Corridor scolaire
Au printemps 2023, la Ville a complé-
té ses interventions à l’intersection 
Visitation et Sainte-Adèle pour 
améliorer le cheminement des 
écoliers vers les écoles primaires. 
Les interventions ont touché la cor-
rection géométrique, l’élargissement 
de trottoirs, du marquage au sol et 
une traverse améliorée.

Feux synchronisés
Avec les travaux réalisés sur la 
rue Visitation, la Ville a installé de 
nouveaux feux de circulation dotés 
du système Lidar, qui mesure les 
files automobiles et utilise des 
algorithmes d’intelligence artificielle 
pour assurer la fluidité de la 
circulation. Le système détermine 
les priorités en fonction du niveau de 
circulation et des retards et anticipe 
et coordonne le trafic. Ce calcul 
complexe s’effectue instantanément, 
de manière continue et en temps 
réel. Bien qu’il s’agisse surtout d’une 
grande amélioration pour la fluidité, 
ce contrôle en temps réel offre aussi 
une solution pour éviter les collisions 
aux intersections.
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CENTRAIDE LANAUDIÈRE
À l’instar des autres régions du Québec, Lanaudière 
n’échappe pas aux différents problèmes liés au coût de la 
vie élevé et à la pénurie de logements adéquats. Ici même, à 
Saint-Charles-Borromée, des individus et des familles vivent 
un stress constant, ne sachant pas s’ils trouveront à se loger 
ou s’ils devront choisir entre se nourrir convenablement, 
payer les frais de garde de leurs enfants ou abandonner cer-
tains services jugés essentiels au bien-être de leur famille.

Chaque jour, les conséquences dramatiques de cette réalité 
se manifestent. De petits écoliers arrivent à l’école le ventre 
vide, incapables de se concentrer. Certains parents épuisés 
cumulent les emplois pour joindre les deux bouts, tandis 
que des personnes à mobilité réduite se retrouvent isolées 
dans leur logement en raison du manque d’accessibilité. 
Ces exemples ne représentent qu’une fraction des défis 
auxquels une population plus fragile doit affronter quotidien-
nement, sans assurance quant à une issue heureuse.

En donnant à Centraide, vous vous assurer d’avoir un impact 
positif réel dans la communauté car le soutien que vous of-
frez se rend exactement là où il compte vraiment, en aidant 
ceux et celles qui en ont le plus besoin, ici dans notre région. 

Merci du fond du cœur pour la générosité que sera la vôtre, 
car elle rendra possible de vivre dans une communauté plus 
belle, plus juste et plus inclusive ! 

À go, on Centraide ! 
Don ou information : centraide-rcoq.ca/lanaudiere/

LES CHANTEURS DE LA PLACE BOURGET 
Les Chanteurs de la Place Bourget souhaitent remercier 
le public de la région pour sa présence lors de leur dernier 
concert « Noël en famille ».

Célébrations du 70e anniversaire
Le 2 juin prochain à 16 h au Centre Culturel Desjardins, nous 
allons célébrer nos 70 ans avec un concert d’anthologie. 
Pour cet événement, l’Orchestre Symphonique des Jeunes 
de Joliette se joindra aux Chanteurs de la Place Bourget 

pour vous interpréter plusieurs pièces qui ont marqué 
l’histoire de la chorale. Il y en aura pour tous les goûts et 
l’émotion sera palpable tout au long du spectacle.

Recrutement de choristes
En cette année unique où les Chanteurs de la Place Bourget 
célèbrent leur 70e année d’existence, l’organisme est à la 
recherche de chanteurs de tous âges et de toutes expé-
riences, et ce, pour chacune des voix.

Vous aimez chanter, vous avez une voix juste ? C’est tout ce 
qu’il vous faut pour vous joindre aux chanteurs et préparer 
avec nous le grand concert. Ne tardez pas car les répétitions 
viennent de commencer.

Information : Suzanne Beaulieu au 450 898-0133

CHEVALIERS DE COLOMB
Nos déjeuners communautaires se poursuivent tous les 
premiers dimanches de chaque mois jusqu’au mois d’avril 
inclusivement, de 9h30 à midi au Centre André-Hénault 
(249, chemin du Golf Est). Voici les prochaines dates : 

4 février | École de Karaté Kanreikai 
3 mars | Fondation De La Santé Du Nord De Lanaudière 
7 avril | Fondation Espace Jeunesse Lanaudière

Contribution volontaire.

Conseil 10437 Saint-Charles-Borromée 
Information : 450 421-4879

CLUB FADOQ 
Chers membres FADOQ Saint-Charles-Borromée F 051, notre 
conseil d’administration est maintenant complet depuis la 
venue de Mme France Léveillé en octobre dernier. 

Le 17 octobre 2023, nous avons reçu à dîner 22 personnes 
âgées de 80 ans. Elles ont reçu leur carte FADOQ 
gratuitement pour souligner leur 80e anniversaire.

Le 7 décembre 2023, il y a eu notre dîner de Noël 
au Centre André-Hénault.

Quelques précisions en bref :
   Souper de la Saint-Valentin, suivi d’une soirée dansante, 

le 16 février 2024.

   Cabane à sucre chez Alcide Parent à Saint-Ambroise, 
le 26 mars 2024.

   Il y a un projet pour une nouvelle activité 
le 2e et 4e dimanche de chaque mois.

   Le Whist Militaire du dimanche. À suivre. 

   L’obtention d’une carte d’abonnement se fait auprès de 
Claire Laurin, que l’on peut joindre au 450 759-4597

Information : Denise G. Harvey, présidente au 450 759-7658

https://centraide-rcoq.ca/lanaudiere/


CERCLE DE FERMIÈRES
Cet hiver, nous vous invitons à venir vous réchauffer au 
Centre communautaire Alain-Pagé et à développer votre 
créativité en participant à nos différentes activités. Le Cercle 
de Fermières, qui a récemment célébré son 40e anniversaire 
de création, s’est engagé auprès de la communauté et vous 
convie à découvrir les multiples facettes de l’artisanat.

Rencontres et activités : Tous les mercredis après-midi, 
de septembre à juin, de 13h à 16 h 30. Venez apprendre à 
tisser, tricoter, broder, coudre des courtepointes ou à amélio-
rer vos techniques. Vous avez des idées, des suggestions, 
faites-nous en part.

Assemblées : Tous les deuxièmes mercredis du mois, 
de mars à juin, de 19 h à 21 h. 

Nos objectifs pour 2024 :
   Valoriser le patrimoine artisanal et culturel ainsi 

que nos publications.

   Partager notre patrimoine pour recruter et fidéliser 
nos membres.

   Promouvoir les activités de nos Cercles.

Nous soutenons également ces œuvres caritatives : OLO 
(œufs, lait, oranges), Préma-Québec, MIRA et ACWW.

Conseil d’administration : 
Suzanne Landry (présidente), Nathalie Gauvin (vice-
présidente), Micheline Chénier (secrétaire), Josée 
Desroches (trésorière), Yolande Durand (conseillère) 
et Joane Lebel (conseillère).

Information : Suzanne Landry, présidente, 
au 450-756-4196, suland99@gmail.com.

PRÉMATERNELLE LES PICOLOS
Les Picolos offre un service de prématernelle en demi-
journée pour les enfants de 3 et 4 ans. Un programme 
enrichi et des activités éducatives sous formes de thèmes 
multiples y sont proposés par une éducatrice diplômée : 

   Préparation à la maternelle, 

   Pré-mathématiques, 

   Pré-lecture,

   Et pré-écriture.

Des places sont disponibles dans les groupes de 3 ans pour 
terminer l’année scolaire 2023-2024. Inscription 2024-2025 
au mois de mars prochain.

Facebook : Prématernelle les picolos 
Courriel : lespicolosscb@hotmail.com 
450 759-4415 (poste 312)
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On voit ici Étienne Lévesque et Philippe Fafard, respectivement vice-
président et président de la structure syndicale, lors de la remise.

UN DON À MOISSON LANAUDIÈRE
Les pompières et pompiers du Service de la 
prévention des incendies de la Ville de Saint-
Charles-Borromée ont remis des denrées 
à Moisson Lanaudière dans le cadre de la 
Guignolée 2023. Soucieux du bien-être dans 
la collectivité, la solidarité s’est manifestée 
au sein de l’équipe et a permis d’amasser 
de précieux dons alimentaires pour les 
familles de la communauté.

https://www.facebook.com/PrematernelleLesPicolos
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SALON DES MÉTIERS D’ART 
DE LANAUDIÈRE
En novembre dernier, au Centre André Hénault, se tenait la 
féerique 24e édition du Salon des Métiers d’art Lanaudière.

Nous tenons a remercier nos extraordinaires visiteurs, notre 
généreux président d’honneur, M. Joël Landry de Desjardins 
Caisse de Joliette et du Centre Lanaudiere, de croire aux 
talents des créateurs en métiers d’art.

Grand MERCI à notre hôte-présentateur, la Ville de Saint-
Charles Borromée. 

Mentionnons la contribution significative de la SODEC, Les 
Meubles Laurin, le Bureau du Député de Joliette, Francois 
St-Louis, Kiwimédia, O 103.5 FM, MB Marketing.

Les Métiers d’art de Lanaudière vous souhaitent une année 
2024 remplie de créativité et vous offrent leurs vœux de 
santé et de féerie de talent !

SCOUTS SCB 
Les Scouts de Saint-Charles-Borromée sont toujours 
présents ! Deux unités sont actuellement actives et une 
troisième est à la recherche d’animateurs.

Tu raffoles d’aventures en plein air et tu désires faire une 
différence dans la vie des jeunes ? Sois partenaire de leur 
éducation au sein d’une équipe pleine de ressources pour 
une année remplie d’actions ! 

Les Aventuriers, des jeunes de 12 à 17 ans, ont besoin de 
vous ! C’est une dizaine de scouts qui aimeraient poursuivre 
leur progression avec nous. De la formation est disponible 
pour les nouveaux animateurs. 

Voici les unités disponibles :

   Les Castors (jeunes de 7 et 8 ans), 
le lundi de 18 h 30 à 20 h

   Les Louveteaux (jeunes de 9 à 11 ans), 
le mercredi de 18 h 30 à 20 h 30

Il est toujours possible d’inscrire votre enfant au 
mouvement. Plusieurs activités sont planifiées pour 
les prochaines semaines. 

Nous sommes également à la recherche d’adultes qui 
aimeraient donner un peu de leur temps dans la planifica-
tion et dans la réalisation de moyens de financement pour 
le groupe. Nul besoin d’avoir un enfant dans le mouvement 
pour donner un peu de votre temps. 

Vous désirez vous impliquer ? Vous désirez inscrire votre 
enfant ? Communiquez avec nous !

Information : Jessie Morin, présidente, au 450 759-3909 
(répondeur-laissez un message)

SOCIÉTÉ DE L’AUTISME RÉGION LANAUDIÈRE
Le saviez-vous ? Le nouveau centre multiservice de la Société de 
l’Autisme Région Lanaudière (SARL) est maintenant ouvert et acces-
sible au 233 boulevard Antonio-Barrette. Ce lieu flambant neuf incarne 
l’engagement de l’organisme envers sa mission : « Assurer le dévelop-
pement de services appropriés aux besoins de la clientèle ».

Cet environnement bienveillant et adapté, où chaque personne peut 
développer son plein potentiel répond donc à cet objectif. Ce centre 
repose sur des approches innovantes et des collaborations étroites 
avec des experts, des professionnels, des éducateurs, des membres 
et des familles.

Notons enfin que l’ouverture de ce centre représente bien plus qu’un 
nouveau bâtiment ; c’est le résultat de multiples efforts, de dévoue-
ment et de collaboration. La SARL remercie du fond du cœur ses 
généreux donateurs et collaborateurs pour ce rêve devenu réalité.

Information : 450 759-9788



CONSEILLERS MUNICIPAUX 
conseil-municipal@vivrescb.com

Robert Bibeau, 
maire, Comité 
des finances

Chantal Riopel 
Comité consultatif 
d’urbanisme

Jean-Sébastien 
Hénault, Comité 
communication et 
relation citoyenne

Alexis Nantel 
Comité 
environnement 
et embellissement

Denis Bernier 
Comité des 
travaux publics

Robert Groulx 
Comité de sécurité 
publique

Janie Tremblay 
Comité loisirs 
et culture

Horaire
Du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 45 
Le vendredi de 8 h à 12 h.

Congé férié
Nos services seront en congé : 
le vendredi 29 mars (Vendredi saint) 
le lundi 1er avril (Lundi de Pâques) 
le lundi 20 mai (Journée nationale des patriotes)

Prochains 
conseils

   Février : 12     Avril : 8 

   Mars : 11 et 25     Mai : 6 et 27

Suivez-nous sur 
les médias sociaux

Facebook-square facebook.com/villescb

INSTAGRAM villescb | #vivrescb

Système d’appels automatisés
Inscrivez-vous à notre Système d’appels automati-

sés pour être informé en cas d’urgence ou de situation 
particulière (avis d’ébullition de l’eau, bris d’aqueduc, etc.). 
Intéressé ? Visitez notre site web et inscrivez-vous dans 
lʼespace citoyen Civis.

Prochaine parution 
du Magazine Vivre SCB

JUIN 2024 EN LIGNE ET AUX POINTS DE DÉPÔT

Nos RÉCOMPENSES
   Plumes d’excellence 2021 | Communication numérique - 

Contenu numérique
   Prix Innovation 2021 - Centraide Lanaudière
   Prix Excellence - Défi municipal RIMQ
   Mention honorable « co-création web » 2019
   1er prix Municipalité accessible 2019
   Municipalité Première de classe 

en persévérance scolaire
   Certification Or OSER-JEUNES 

Nous joindre
Hôtel de ville 
370, rue de la Visitation 
Saint-Charles-Borromée 
(Québec) J6E 4P3 
450 759-4415

Direction générale : 
info@vivrescb.com

Appels d’offres et soumissions 
soumissions@vivrescb.com

Service à la clientèle 
info@vivrescb.com

Service de la prévention des incendies  
incendies@vivrescb.com

Service de l’urbanisme et 
de l’aménagement du territoire 
urbanisme@vivrescb.com

Service des communications 
communications@vivrescb.com

Service des finances 
finances@vivrescb.com

Service des loisirs 
loisirs@vivrescb.com

Service des travaux publics 
travauxpublics@vivrescb.com

Service du greffe et des technologies 
greffe@vivrescb.com / ti@vivrescb.com

Services techniques 
stechniques@vivrescb.com
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https://www.vivrescb.com/gouvernance/conseil-municipal


COLLECTES
  Matières ultimes 

(ordures) 
Mercredi ou jeudi, 
selon votre secteur

  Matières recyclables 
Mercredi ou jeudi, 
selon votre secteur

  Matières organiques 
Tous les secteurs

  Résidus verts 
(sacs transparents 
ou de couleur claire) 
Tous les secteurs

  Encombrants

  Encombrants 
Tous les secteurs 
(Les surplus d’ordures 
ne sont pas collectés)

  Sapins 
Tous les secteurs

ARROSAGE 
19 h À 23 h 
1er mai au 1er octobre

Lu    Secteur au NORD 
de la Petite-Noraie 
Adresses paires

Ma    Secteur au SUD 
de la Petite-Noraie 
Adresses paires

Me    Secteur au NORD 
de la Petite-Noraie 
Adresses impaires

Je    Secteur au SUD 
de la Petite-Noraie 
Adresses impaires

FÉVRIER
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2 3

4 5 6 7

 

8

 

9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21

   

22

   

23 24

25 26 27 28 29

MAI
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1

   

2

   

3 4

5 6 7

 

8 9 10 11

12 13 14

 

15

 

16

 

17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29

 

30

 

31

JANVIER
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2 3 4 5 6

7 8 9 10

   

11

   

12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24

 

25

 

26 27

28 29 30 31

LÉGENDE

CALENDRIER ENVIRONNEMENTAL 2024

AVRIL
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2  3

 

4

 

5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17

 

18

 

19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30

 

JUIN
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1

2 3 4

 

5 6 7 8

9 10 11 12

 

13

 

14 15

16 17 18 19

 

20 21 22

23 24 25 26

 

27

 

28 29

30 

MARS
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2

3 4 5 6

   

7

   

8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20

 

21

 

22 23

24 25 26 27 28 29 30

31 

Saint-Ambroise-
de-Kildare

Notre-Dame-
des-Prairies

Peti
te-

Norai
e

Joliette

de la Visitation

des Défricheurs

de l’Entente

Boul. L
’Asso

mptio
n

de l
’Enten

te

Mercredi

Jeudi

SECTEURS DES COLLECTES

Saint-Ambroise-
de-Kildare

Notre-Dame-
des-Prairies

Peti
te-

Norai
e

Joliette

de la Visitation

des Défricheurs

de l’Entente

Boul. L
’Asso

mptio
n

de l
’Enten

te

Lundi et Mercredi

Mardi et Jeudi

SECTEURS ARROSAGE

Secteur au NORD 
de la Petite-Noraie

 Secteur au SUD 
de la Petite-Noraie



AOÛT
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2 3

4 5 6 7

 

8

 

9 10

11 12 13 14 15

 

16 17

18 19 20 21

 

22

 

23 24

25 26 27 28 29 30 31

SEPTEMBRE
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2 3 4

   

5

   

6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18

 

19

 

20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30

NOVEMBRE
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2

3 4 5 6

 

7

 

8 9

10 11 12

 

13

   

14

   

15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27

   

28

   

29 30

OCTOBRE
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1

 

2

 

3

 

4 5

6 7 8

 

9 10 11 12

13 14 15

 

16

 

17

 

18 19

20 21 22

 

23 24 25 26

27 28 29

 

30

 

31

 

JUILLET
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2 3 4 5 6

7 8 9  10

   

11

   

12 13

14 15 16 17

 

18

 

19 20

21 22 23 24

   

25

   

26 27

28 29 30 31

 

DÉCEMBRE
Di Lu Ma Me Je Ve Sa

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11

 

12

 

13 14

15 16 17 18 19

 

20 21

22 23 24 25 26*

   

27 28

29 30 31

COLLECTES
  Matières ultimes 

(ordures) 
Mercredi ou jeudi, 
selon votre secteur*

  Matières recyclables 
Mercredi ou jeudi, 
selon votre secteur*

  Matières organiques 
Tous les secteurs

  Résidus verts 
(sacs transparents 
ou de couleur claire) 
Tous les secteurs*

  Encombrants

  Collecte spéciale de 
cartons et de matières 
recyclables | Tous les 
secteurs

*Voir au recto 

ARROSAGE 
19 h À 23 h 
1er mai au 1er octobre

Lu    Secteur au NORD 
de la Petite-Noraie 
Adresses paires

Ma    Secteur au SUD 
de la Petite-Noraie 
Adresses paires

Me    Secteur au NORD 
de la Petite-Noraie 
Adresses impaires

Je    Secteur au SUD 
de la Petite-Noraie 
Adresses impaires

LÉGENDE

HORAIRE DE L’ÉCOCENTRE
Consultez le : mrcjoliette.qc.ca/gmr/ecocentre 
Fermé les jours fériés

1481, rue Raoul-Charette à Joliette 
(parc industriel) 450 759-9007

Gratuit pour 8 visites par année pour les résidents 
de la MRC de Joliette, avec preuve de résidence.

COMMENT PLACER VOS BACS
Afin de faciliter la collecte, veuillez placer vos bacs 
en bordure de rue, les roues en direction de votre 
entrée privée, soit du côté contraire à la rue, les 
ordures d’un côté et le recyclage de l’autre. Si vous 
avez plus d’un bac, prévoyez un espace de 50 cm 
entre chacun.

Pour toute question, communiquez avec 
la MRC de Joliette au 450 759-2237.

SYSTÈME D’ARROSAGE AUTOMATIQUE  
(actionné à l’aide d’une minuterie ou un programmateur)
2 h AM à 6 h AM

pour pelouses, haies, arbres, arbustes 
ou autres végétaux : une journée par semaine 
selon le secteur, en suivant les jours prescrits

pour jardin, potager, boîte à fleurs, jardinière 
et plate-bande : dimanche, mercredi et vendredi 
pour tous les secteurs

ARROSAGE MANUEL  
(à l’aide d’un tuyau muni d’un dispositif à fermeture 
automatique)
PERMIS EN TOUT TEMPS

pour jardin, potager, boîte à fleurs, jardinière, 
plate-bande, arbre et arbuste 

La version intégrale du règlement est 
disponible sur le site Internet vivrescb.com

* Les collectes du 26 décembre 
seront effectuées dans tous  
 les secteurs. 


